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2. Orientations fondamentales 

OénomlnaHon de l'élément Références textuelles 

Pour chaque orientation fondamentale. rappel des Art. -4 arrêté 17 mors 2006 
questions imporlantes auxquelles elle répond . 

Choque orientation fondamentale est répertoriée. Art. -4 arrêté 17 mors 2006 

3. Objectifs et motivations d'adaptation des objectifs 

OénomlnoHon de ,'élément Références textuelles 

Pour les eaux de surface: Art 5. 6 et8 arrêté 17 mors 2006 

· Tableau de synthèse conforme au modèle 
annexé à l'arrêté du 17 mars 2006 

· Carfe présentant les objectifs d 'état 
écologique des masses d 'eaux de surface 
continentales. estuariennes et maritimes dans 
la limite d 'un mille naulique au~delà de la ligne 
de base (données conformes ou SANDRE) 

· carte présentant les objectifs d'état chimique 
des masses d'eaux d e surface continentales, 
estuariennes et maritimes dans la limite des 
eaux territoriales (données conformes au 
SANDRE) 

• carte présentant les objeclifs d'état des masses 
d'eaux de surface (données conformes ou 
SANDRE) 
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• Définition des objectifs de quantité en période 
d 'étiage aux principaux points d e confluence 
du bassin e t aulres points stratégiques pour 10 
gestion de la ressource en eau appelés points 
nodaux 

Pour les eaux souterraines: 

• Tableau de synthèse conforme au modèle 
annexé à l 'arrêté du 17 mars 2006 

· corte présentant les objectifs d 'étot quantitatif 
et Identifiant les masses d'eau de surface dont 
10 réalimentotion par les eaux souterraines est 
essentielle pour le maintien de leur élot 
écologique. 

Dons les zones de répartition des eaux cetle 
corle est déclinée soit en niveaux 
piézomélriques de c rise en-dessous desquels 
seuls l'alimentation en eau potable et les 
besoins des milieux naturels peuvent être 
satisfaits. soit en volumes maximum prélevables 
(données conformes au SANDRE) 

• carte présentant tes objectifs d 'éloi chimique 
(données conformes ou SANDRE) 

· carle présentant les objectifs d 'étal des masses 
d 'eau souterraines (données conformes ou 
SANDRE) 

Pour les zones de protection des prélèvements d 'eau 
potable. cortes représentant: 

· les zones pour lesquelles d es Objectifs pius 
stric tes sont fixés afin de réduire de traitement 
nécessaire à la Droduction d 'eau Datable ; 

x 

Art 5. 7 et 8 arrêté 17 mars 2006 

X 

x 

X 

X 

Article la. arrêté du 17 mars 2006 X 
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· les zones à préserver en vue de leur utilisation 
dons le futur pour des copiages d'eau destinée 
à la consommation humaine. 

Indication de "emplacement des masses d'eau de 
surface artificielles ou fortement modifiées par les 
activités humaines et mention des motifs 

Identiflenlles masses d'eau concernées par des projets 
d'intérêt général de l'article R. 212-7 CE et mention de 
ces projets et des motifs d'intérêt général qui justifient 
ces choix. 

Pour les substances prioritaires et dangereuses (définies à 
l'article R 212-9 CEl : 

• Pour choque substance ou groupe de 
substance. identification de l'objectif exprimé 
en pourcentage de réduction escompté pour 
2015 ou. si impossibilité de déterminer un 
pourcentage. objectif présenté comme un flux 
à éliminer pour 2015. 

· identification des' incertitudes sur les flux ou les 
origines des substances. 

Reports d'échéances motivés (sous réserve objectifs IP) 

Objectifs dérogatoires (sous réserve objectifs IPJ 

Classement des cours d'eau: 

· première Identification des réservoirs 
biologiques sur la base des éléments existants 

x 

Art. R 212- 11 CE X 

Art. R.212-11 CE 

Art. 9 arrêté 17 mars 2006 

X 

Art.L.212-1 VCE X 

Art.L212-1 VICE X 

Circulaire OCE 2007/21 relative à 
l'élaboration. au contenu et à la 
portée des programmes de mesures 

X 
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ou facilemenl mobilisables (par exemple. les 
espaces protégés. les sites Natura 2000 en lien 
direct avec tes milieux aquatiques. tes grandes 
zones remarquables de bassin. les secteurs 
contenant des sites du réseau de référence .... ) 

· principes pour une identification X 
complémentaire de nouveaux réservoirs 
btologiques {par exemple. réalisation 
d'inventaires complémentaires dons le cadre 
des SAGE} 

• grondes orientations méthodologiques pour le X 
c lassement des cours d'eau afin d'assurer la 
cohérence avec les objectifs 
environnementaux des schémas 

• premiers éléments pour le c lassement de cours X 
d'eau au titre de l'article l. 214-17. qui seront 
complélés par la suite 

4. Dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs et décliner les orientations fondamentales 

Dénomination de "élément Références textuelles Complet Incomplet 

les dispositions sont c lassées par orientation Article 11 arrêté 17 mars 2006 X 
fondamentale et répertoriées 

Sont précisées les dispositions générales oyant pour objet Article Il arrêté 17 mors 2006 X 
le respect de l'objectif de prévention de la détérioration 

Sont précisés les sous - bassins versants pour lesquels un Article Il arrêté 17 mors 2006 X 
SAGE est à définr ou à metlre à jour 
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Idenlificalion des sous-bassins ou parlies de sous-bassins 
dons lesquels une geslion coordonnée des ouvrages. 
notamment hydroélectriques. est nécessaire 

5. Eaux souterraines 

OénomlnaHon de l'élément 

Uste des voleurs seuils établies. modWlCotions éventuelles. 
et résumé de la manière d 'établir les voleurs seuils 

Résumé de l'évaluation de l'état chimique des eaux 
souterraines comprenant l'expication de kJ manière 
dont les dépassements des normes de qualité des eaux 
souterraines ou des voleurs seuils constatées en certains 
points de surveillance ont é té pris en compte 

Résumé de la manière dont l'évaluation de tendance 
effectuée à partir de certains points de survemance au 
sein d 'une masse ou d'un groupe de masses d 'eau 
souterraine a contribué à établir que ces masses 
subissent d'une manière significative et durable une 
tendance à la housse des concentrations d'un polluant 
quelconque ou le renversement d 'une telle tendance 

Résumé des raisons sous-tendant les points de déport 
des inversions de tendance 

Résumé des résultats de l'évaluation de l'impact des 
panaches de pollution 

Art. L. 212-1 IX CE X 

Références textuelles Complet 

Art . 3 poinl5 direclive 2006/1 18/CE 

Art. 4 point 4 directive 2006/1 1B/CE 

Art. 5 point 4 a) di"ective 2006/1 tB/CE 

Ar!. 5 poinl 4 b) dreclive 2006/118/CE 

Ar!. 5 point 5 direclive 2006/1 18/CE 
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B.DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT DU SDAGE 

1. Présentation synthétique relative à la gestion de l'eau 

OénomlnaHon de ,'élément Références textuelles 

Résumé de ,'état des lieux Art. 12 arrêlé 17 mars 2006 

Pour les eaux de surface : Annexe VII DCE 

· corte indiquant l'emplacement et les limites Annexe VU DCE 
des masses d 'eau 

• carte Indiquant les écorégions et les types de Annexe VII DCE 
masse d'eau de surface à l'intérieur du district 
hydJographique 

Pour les eaux souterraines: Annexe VII DCE 

· corte indiquant l'emplacement et les limites Annexe VII DCE 
des masses d'eau 

Résumé des pressions et incidences importantes de Annexe VII DCE 
l'activité humaine sur "élat des eaux de surface et des 
eaux souterra ines. notamment: 

• une estimation de 10 pollution ponctuelle Annexe VII DCE 

• une estimation de la pollution diffuse. y compris Annexe VII DCE 
un résumé de l'utilisation des sols 

· une estimation des pressions sur l'état Annexe VII DCE 
auantitatif des eaux. y compris des captages 
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· une analyse des outres incidences de ,'octivité Annexe VII DCE X 
humaine sur l'élal des eaux. 

Version abrégée du registre des zones protégées Art. 12 arrê té 17 mors 2006 X 

Bilan de la mise en œuvre du SDAGE actuellement en Art. 12 arrêlé 17 mors 2006 X 
vioueur 

Carte d es SAGE adoptés ou en cours d'élaboration Art. 12 arrêté 17 mors 2006 X 

Condilkms de référence polK chaque type de masses Art. 12 arrêté 17 mars 2006 X 
d'eau Ofésent sur le bassin 

2. Présentation des dispositions prises sur la tarification de l'eau et la récupération des coûts 

OénomlnaHon de l'élément Références textuelles Complet Incomplet 

A l'échelle du bassin. indication du prix moyen (euro Article 12. point 11 arrêté 17 mars 2006 
par ml) des services: 

Article 12. point Il arrêté 17 mars 2006 
• d'eau potable X 

Article 12. point Il arrêté 17 mars 2006 

· d'assainissement X 

Artic le 12. point Il arrêté 17 mars 2006 

· des eaux usées X 

Article 12. point Il arrêté 17 mars 2006 
• d'irrigation X 

Taux de récupération des coûts liés à l'utilisalion de Article 12. point Il arrêté 17 mars 2006 X 
,'eau. y compris pour l'environnement et Jo ressource. 
pour choque secteur économique. 
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3. Résumé du programme pluriannuel de mesures 

OénomlnoHon de l'élément Références textuelles Complet 

Synthèse des principales actions organisée par Art. 12. point III arrêté 17 mors 2006 X 
orientation fondamentale 

résumé des mesures requises pour mettre en œuvre 10 Point 7 annexe VU DCE X 
législation communautaire relative à la protection de 
" eau 

4. Résumé du programme de surveillance 

DénomlnoHon de l'élément Références textuelles Complet 

Carte des réseaux de surveillance Art. 12. point IV arrêté 17 mars 2006 X 

Carte de " étol écologique des eaux de surface Art. 12. point IV arrêté 17 mars 2006 X 

Carte de ,'éloi chimique des eaux de surface Art. 12. point IV orrêté t 7 mors 2006 X 

Carle de ,'éloi quantitatif des eaux souterraines Art. 12. poinllV arrêté 17 mars 2006 

Carte de l'étal chimique des eaux souterraines Art. 12. point IV arrêté 17 mars 2006 

Carte de l'étot des zones protégées Point 4.3 Annexe Vtt DCE 
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7. Potentiel hydroéléclrlque du bassin 

Dénomination de "élément 

Nole d'évaluation du potentiel hydroé~ctrique è 
l'échelle du bassin 

c. PROGRAMME DE MESURES 

Dénomination de l'élément 

Mesures particulières pour les zones de protection des 
prélèvements d'eau et. le cas échéant. dons d'outres 
zone protégées, propres à prévenir les pollutions. 
notamment por les nitrates et les pesticides 

Pour les substances prioritaires el dangereuses (définies 6 
i"article R 212·9 CE) mention des études à réaliser afin de 
réduire les incertitudes sur les flux ou les origines des 
substances 

Mesures de bases 

Mesures nécessa"es pour s'efforcer de prévenir 
l'introduction dans les eaux souterraines de toutes 
substances dangereuses 

Mesures pour limiter les introductions dans les eaux 
souterraines des poluonts non dangereux mois Qui 
présentent un risque réel ou potentiel de poilu lion 

Références textuelles Complet 

Art. , - arrêté du 17 mors 2006 X 

Références textuelles Complet 

Art. 2 t2·21 X 

Art 9 arrêté 17 mors 2006 

X 
Art 11·3 directive 2OCIJ/IIJ/CE 

Art . 6. 1 0) directive 2006/1 18/CE 

Art. 6. t b) directive 2006/l t8/CE 
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D. RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 

OénomlnoHon de ,'élément 

Résumé des objectifs. contenu e l artic ulation avec 
d'outres plans 

analyse de ,'éloi initial de l'environnement et des 
perspectives de son évolution exposant. notamment. les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
de manière notable par le projet 

analyse exposant les effets notables probables de la 
mise en oeuvre du plon ov document sur 
,'environnement et notamment. s'il y 0 lieu. sur la santé 
humaine. la diversité biologique. la faune. la flore. les 
sols. les eaux. "oir. le bruit. le c limat. le patrimoine c ulturel 
architectural et archéologique e t les paysages 

Analyse exposonlles problèmes posés par la mise en 
oeuvre du plan ou document sur 10 protection des zones 
revêtant une importance particulière pour 
l'envronnement (siles Naturo 2000 - Art. R. 414·3 à R. 
414-7 CE) 

Exposé d es motifs pour lesquels le projet a é té retenu ou 
regard des objectifs de protection de "environnement 
établis au niveau international, communautaire ou 
national et les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard d es aulres solutions envisagées 

. l 

Références textuelles Complet 

X 
Art. R. 1 22-20 CE 

X 
Art. R. 1 22-20 CE 

X 
Arl. R. 1 22-20 CE 

X 
Art. R. 1 22-20 CE 

X 
Art. R.122-20 CE 
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Présentation des mesures envisagées pour éviter. réduire Art. R. 122-20 CE 
el. si possible. compenser les conséquences 
dommageables du plon ou du document sur 
l'envronnemenl et en assurer le suivi 

Résumé non technique des informa tions prévues ci- Art . R.122-2QCE 
dessus et 10 description de 10 manière dont l'é,::oluation a 
été effectuée 
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Tableaux 
des disp 

• on 
des 

-Seine Normandie 
-Loire-Bretagne 
-Artois-Picardie 

-Rhône-Méditerranée 
-Rhin-Meuse 

Adour-Garonne 
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Tableau d'analyse des orientations et disposition du SDAGE Seine-Normandie 

DISPOSITION REMARQUES PROPOSITIONS REDIGEES EN CONCERTATION AVEC LES 
INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

Dl Pas de remarque. 
D2 Pas de remarque. 
D3 Pas de remarque. 
D4 Au troisième paragraphe, remplacer « tiennent [ ... ] Les autorisations et conventions prévues par l'arrêté 

compte» par « doivent être compatibles ministériel du 22 juin 2007 fixant les prescriptions relatives 
avec ». aux systèmes d'assainissement, notamment pour le 

raccordement des effluents industriels, doivent être 
compatibles avec les objectifs du SDAGE. f ... ] 

D5 Pas de remarque . 
D6 Pas de remarque. 
D7 Pas de remarque. 
DB L'expression « les arrêtés départementaux» est [ ... ] Ainsi les arrêtés départementaux définissant les 

à préciser car elle est trop vague. programme d'action dans les zones vulnérables au titre 
de la directive n° 91 / 676/CEE du 12 décembre 1991 
fixent notamment, lorsque ce n'est pas déjà fait, la 
date minimale de déclenchement et la dose plafond 
du premier apport, les règles de fractionnement, les 
modalités de prise en compte effective de l'azote 
disponible après l'hiver (reliquats sortie hiver) , la fixation 
d'objectifs de rendements raisonnables basés sur une 
moyenneJJluriannuelie. r ... 1 

D9 L'expression « les arrêtés départementaux» est Dans les zones vulnérables, les arrêtés départementaux 
à préciser définissant les programmes d'action dans les zones 
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vulnérables au titre 
de la directive n° 91/676/CEE du 12 décembre 1991 
fixent. en application des articles R.211-78 et R.2 11-81 
du code de l'environnement. les règles de bonne 
gestion des sols à respecter pour atteindre les objectifs 
du SDAGE. r ... 1 

DIO Pas de remarque. 
011 Pas de remarque . 
012 Pas de remarque. 
013 Pas de remarque. 
0 14 Pas de remarque. 
DIS Deuxième paragraphe à reformuler avec Pour limiter les transferts de polluants par le drainage 

l'agence. la disposition étant mal articulée des terres agricoles. il est préconisé que les rejets de 
entre ce qui concerne le document drain en nappe ou d irectement aux cours d'eau soient 
d'urbanisme et l'autorisation relative aux interdits pour tous nouveaux d ispositifs de drainage et 
travaux visés. pour toute rénovation de drains existants. Il est 

recommandé que l'installation des nouveaux 
dispositifs soit interd ite à moins de 50 mètres des cours 
d'eau et que les zones humides existantes ne puissent 
être drainées. L'aménagement des dispositifs tampons 
(prairie inondable. mare végétalisée. enherbement des 
fossés ... . ) est encouragé à l'exutoire des réseaux. 
permettant la décantation et la filtration des 
écoulements avant rejet dans le milieu naturel 

JI est recommandé que ces prescriptions soient 
Intégrées dans les documents d 'urbanisme et soient 
Imposées par arrêté préfectoral. pour tous nouveaux 
travaux soumis à déclaration au titre de la législation sur 
l'eau. 

016 Précision à apporter concernant la fin du La mise en p lace de services publics d'assainissement 
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D17 
D18 

D19 
D20 
D21 
D22 
D23 

1 1 

premier paragraphe « ils peuvent en proposer 
l'entretien». A qui s'adresse cette disposition? 

Pas de remarque. 
Le SDAGE ne peut créer une procédure 
nouvelle. 
Supprimer l'obligation pour la commune ou le 
gestionnaire d'établir un diagnostic. 

Pas de remarque. 
Pas de remarque. 
Pas de remarque . 
Pas de remarque. 

L 

est à encourager à l'échelle intercommunale pour le 
contrôle des travaux neufs, des travaux de réhabilitation 
et des installations existantes. Les services peuvent en 
proposer l'entretien aux particuliers, conformément à 
l'article L.2224-8 du CGCT. Pour les masses d'eau de 
surface en report de délai pour atteindre le bon état. 
les mises en conformité des installations responsables de 
la dégradation du milieu se feront d 'ici 2015. Cette 
prescription s'applique également sur tous les 
périmètres de captage d'eau potable et sur les zones 
d'usage sensibles à la pollution microbiologique en 
eaux douces et en eaux littorales. 
(Suppression dernière phrase) 

Il est recommandé. lors des mutations de biens 
immobiliers. à l'occasion de l'établissement du certificat 
de raccordement. que la commune ou le gestionnaire 
des réseaux établisse un diagnostic précis de l'état du 
raccordement et puisse s'assurer, s'il y a lieu. de la mise 
en conformité du branchement. Dans le cas de 
dispositifs d'assainissement autonome. ce d iagnostic 
s'assure de leur bon fonctionnement. 

Remplacer « les objectifs de réduction ... sont Les documents suivants doivent être compatibles avec 
pris en compte dans les documents suivants» les objectifs de réduction fixés au chapitre 2.8 : 
par « les documents suivants doivent être • les règlements d'assainissement des collectivités. Ils 
compatibles avec les obiectifs de sont adaptés pour définir les conditions de base des 
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réduction ... ». la notion de compatibilité étant raccordements par type d'activité et simplifier les 
prévue par les textes et plus contraignante que autorisations de déversement et conventions de 
la notion de « prise en compte )!. raccordement; 

[ ... ] 
024 Ces documents n'ont pas à prendre en Il est fortement recommandé que les objectifs de 

compte le SOAGE. réduction fixés au 2.8 soient pris en compte dans les 
documents suivants: 
• les cahiers des charges d'entretien des espaces verts 
et des infrastructures de transport ; 
[ ... ] 

025 Supprimer le dernier paragraphe sur 
l'étiquetage et l'emballage qui n'entre pas 
dans l'objet du SOAGE 

026 Pas de remarque. 
027 Pas de remarque. 
028 Les dispositions ne peuvent être analysées que • Il est souhaitable que les agriculteurs. avec l'appui 

comme un guide de bonne conduite. mais ne des structures de conseil agricole. développent des 
sauraient avoir de valeur contraignante. systèmes de culture permettant d'atteindre les 
Ajouter « il est souhaitable que» avant « les objectifs du SOAGE. Ces systèmes favorisent la 
plans de développement ou d'orientation de diversité afin de développer la résistance naturelle 
l'activité agricole prennent en compte cette des cultures aux maladies et aux ravageurs (par 
disposition» l'allongement des rotations. la diversification des 

assolements et des variétés de semences et de 
plantes) ; favorisent les auxiliaires de culture par la 
mise en place de haies. zones enherbées. Ils 
intègrent aussi des techniques alternatives comme la 
lutte biologique et la lutte physique (désherbage .... ). 
L'agriculture biologique. la protection intégrée des 
cultures. les cultures pérennes à très faible niveau 
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d'intrants sont des voies d'évolution qui apportent 
leur contribution. Les plans de développement ou 
d'orientation de l'activité agricole prennent en 
compte cette disposition. Ces systèmes sont favorisés 
par les mesures agro-environnementales ayant 
l'objectif de diversification des cultures, des 
assolements.... Les organismes professionnels et de 
formation promeuvent ces systèmes, les conseillers, 
les vendeurs et les prescripteurs en assurent 
l'information auprès des utilisateurs. 

029 Pas de remarque. 
030 Disposition hors du champ d'application du Il est recommandé que la réduction à la source des 

SOAGE. A supprimer. retombées atmosphériques, hors du champs du SOAGE, 
soit prise en compte dans les plans et programmes 
relatifs à la qualité de l'air, des transports et de 
l'énergie. 

031 Pas de remarque. 
032 Pas de remarque. 
033 Pas de remarque. 
034 Pas de remarque. 
035 Pas de remarque. 
036 Pas de remarque. 
037 Pas de remarque. 
038 Pas de remarque. 
039 Pas de remarque. 
040 Pas de remarque. 
041 Pas de remarque. 
042 Pas de remarque. 
043 Pas de remarque. 
044 Pas de remarque. 
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045 Supprimer la référence aux permis de L'autorité administrative veille à la prise en compte 
construire pour lesquels le SOAGE n'est pas de ces différences dans les procédures d'autorisation 
opposable. de rejet et dans l'élaboration des documents 

d'urbanisme. 
046 et 47 Les formula tions « moda lités d'examen des Nouveau titre de la disposition 46 : CI Limiter l'Impact des 

projets soumis à autorisation ou à déclaration» travaux et aménagements sur les milieux aquatiques 
sont à proscrire, le SOAGE ne pouvant continentaux et humides li 
rég lementer l'étendu du contrôle des autorités 
administratives compétentes q ui est défini par Nouveau titre de la disposition 47 : CI Limiter l'Impact des 
les textes à l'éche lle nationale. travaux et aménagements sur le milieu marin li 

048 Pas de remarque. 
049 Pas de remarque . 
050 Pas de remarque. 
051 Pas de remarque . 
052 Pas de remarque. 
053 Pas de remarque. 
054 Pas de remarque. 
055 Pas de remarque. 
056 Pas de remarque. 
057 Pas de remarque. 
058 Pas de remarque. 
059 Pas de remarque. 
060 Pas de remarque. 
061 Pas de remarque . 
062 Pas de remarque. 
063 Pas de remarque. 
064 Le SOAGE ne peut réglementer le contenu du Dès lors que les espèces présentes ou les axes 

SAGE. A supprimer prioritaires migrateurs le Justifient, Il est recommandé 
que les PAGD des SAGE comportent un inventaire précis 
de l'ensemble des obstacles à la continuité 
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écologique, un classement par ordre d 'importance en 
fonc tion de leurs caractéristiques qui tient compte des 
usages économiques des ouvrages et un programme 
visant à garantir la continuité . 

D65 Pas de remarque. 
D66 Pas de remarque. 
D67 Pas de remarque . 
D68 Le SDAGE ne peut réglementer le contenu du Il s'agit de développer et de mettre en oeuvre des plans 

SAGE. de gestion, à l'échelle d'unités hydrographiques 
homogènes. Les SAGE, qui assurent une cohérence des 
actions des gestionnaires (fédérations, associations et 
propriétaires riverains) adaptées à l'état du milieu, 
peuvent utilement. dans leur PAGD, prévoir ces plans 
de gestion. 
Ces plans de gestion s'appuient sur les Schémas 
Directeurs à Vocation Piscicole (SDVP) et les Plans 
Départementaux de Protection du milieu aquatique et 
de Gestion des ressources piscicoles (PDPG) . 

D69 Cette disposition ne peut être contraigna nte à ( .. . )Cette gestion pa trimonia le peut correspondre à : 
l'égard de ces fédérations et associations, le • interdire le repeuplement à visée halieutique dans les 
SDAGE ne leur étant pas d irectement milieux en bon état ou très bon état écologique et 
opposable cibler l'apport complémentaire d'espèces cibles pour 

soutenir la pêche de loisir, aux milieux perturbés 
uniquement ; (, .. 1 

D70 Pas de remarque . 
D71 Pas de remarque. 
D72 Pas de remarque. 
D73 Pas de remarque . 
D74 Pas de remarque. 
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075 Pas de remarque. 
076 Pas de remargue. 
077 Pas de remarque. 
078 Pas de remarque . 
079 Cette disposition ne peut être contraignante. /1 Afin de préserver les zones humides ayant un Intérêt 

ne peut s'agir que d'une préconisation. stratégique pour la gestion de l'eau, Il est fortement 
recommandé que les SAGE comportent une 
délimitation des ZHSGE dans lesquelles l'autorité 
administrative établit des servitudes permettant la 
Qréservation et la restauration de ces zones. 

080 Le SOAGE ne peut prescrire directement le 
contenu des documents d'urbanisme. /1 convient de reformuler la disposition comme suit : 

« Les SCOT, PLU et cartes communales doivent intégrer 
les objectifs de p réservation des zones humides 
stratégiques et notamment les zones humides 
présentant un intérêt environnemental particulier et en 
priorité les zones humides stratégiques pour la gestion 
en eau, les zones naturelles d'inventaire écologique 
faunistique floristique humides et les zones naturelles 
d'expansion des crues, à travers le zonage et les règles 
d'occupation des sols qui y sont applicables, par 
exemple, en les classant en zone « Np ». 

Notons que nos interlocuteurs du bassin ont 
opté pour une autre formulation qui nous 
semble également juridiquement correcte: 

Disposition 80 ...... Protéger les zones humides 
par les documents d'urbanisme 
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Afin de conserver leur Intérêt en terme de 
blodlverslté et de fonctionnalité en tant 
qu'espaces et sites naturels, Il est posé comme 
objectif la protection des zones humides. 
Pour ce faire, elles ont vocation à être 
protégées par les documents d'urbanisme. 
C'est particulièrement le cas des Zones 
Naturelles d' Inventaire Ecologique Faunistique 
et Floristique humides et des zones naturelles 
d'expansion de crue, ainsi que des deux types 
de zones humides - présentant un Intérêt 
Environnementale Particuliers (lEP) et 
Stratégiques pour la Gestion de l'Eau (SGE) -
pouvant être définies par arrêté préfectoral et 
qui constituent, alors, des servitudes à intégrer 
aux documents d'urbanisme. 

081 Pas de remarque. 
082 Pas de remarque. 
083 Pas de remarque. 
084 Pas de remarque. 
085 Pas de remarque. 
086 Pas de remarque. 
087 Pas de remarque. 
088 Pas de remarque. 
0 89 Pas de remarque. 
090 Pas de remarque. 
091 Pas de remarque . 
092 Pas de remarque. 
093 Pas de remarque. 
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D94 Pas de remarque. 
D9S Pas de remarque. 
D96 Pas de remarque. 
D97 Pas de remarque. 
D98 Pas de remarque. 
D99 Pas de remarque. 
DIOO Pas de remarque. 
DlOl Pas de remarque. 
DI02 Pas de remarque. 
DI03 Pas de remarque. 
DI04 Le SDAGE n'est pas directement opposable Afin de concilier l'ensemble des usages et la 

aux personnes privées propriétaires de terrains préservation des zones naturelles, Il est recommandé 
en bordure de cours d'eau. aux propriétaires d'établir un plan de gestion délimitant 

notamment la localisation des usages et identifiant les 
périodes pendant lesquelles ces usages sont possibles. 
La prise en compte de leur connexion éventuelle aux 
cours d'eau et de leurs modalités de vidanges est 
essentielle. Ce plan de gestion peut faire l'objet d'un 
arrêté complémentaire. 

DIOS Pas de remarque. 
DI06 Pas de remarque. 
DI07 Pas de remarque. 
DI08 Pas de remarque. 
D109 Pas de remarque. 
DilO Pas de remarque. 
Dili Le SDAGE ne peut imposer des règles 

procédurales nouvelles. 
Remplacer l'obligation de saisine pour avis du 
préfet par une faculté. 

DI12 Pas de remarque. 
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0113 Pas de remarque . 
0114 Pas de remarque . 
0115 Pas de remarque . 
0116 Supprimer l'alinéa relatif aux décisions ( ... ) Oans ces zones de préservation stratégique et dans 

d'occupation des sols pour lesquelles le SOAGE l'attente de l'émergence du SAGE Bassée-Voulzie, le 
n'est pas opposable . SOAGE recommande: 

- la mise au point d'un plan de protection et de 
préservation, en concertation avec les partenaires 
locaux; 
- la mise en œuvre d'un programme d'actions visant à 
prévenir les pollutions, notamment par les nitrates et les 
pesticides ; 
- que les documents d'urbanIsme protègent les terrains 
réservés pour l'AEP actuelle et future. 

0117 Pas de remarque . 
0118 Pas de remarque. 
0119 Pas de remarque . 
0120 Pas de remarque . 
0121 Pas de remarque. 
0122 Pas de remarque. 
0123 Pas de remarque . 
0124 Le SOAGE ne peut imposer aux communes le • l'enjeu CI inondations Il doit figurer dans les PAGD des 

contenu de l'information des populations. A SAGE comportant des communes soumises au risque 
reformuler avec l'agence. inondation. Dans ce cas, Ils comportent un volet sur la 

culture du risque permettant aux personnes exposées 
Supprimer le demier point de la disposition d'avoir accès à l'information sur le risque et sur les 
concemant le contenu des SAGE, que le mesures de gestion du risque et de crise disponibles. 
SDAGE ne peut réglementer. 

0125 Pas de remarque. 
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D126 Pas de remarque. 
D127 Pas de remarque . 
D128 Pas de remarque . 
D 129 Le SDAGE ne peut directement réglementer L'obJectH de prévention des inondations implique : 

l'occupation des sols. • d'éviter toute construction en zone inondable, en 

La disposition réécrite (ci- à -côté) mentionne 
dehors des zones urbanisées anciennes; 

les PPRI. Dans la mesure où la direction de • de déterminer, pour toute nouvelle construction 
l'eau considère que ce sont des décisions autorisée en zone inondable, et en fonction d'un 
administratives prises dans le domaine de estimation proportionnée du risque, les conditions 
l'eau, nous avons conservé la référence au permettant d'assurer la sécurité des personnes et la non 
PPRI. augmentation de la vulnérabilité des biens (par 

exemple, occupation humaine exclusivement 
temporaire, non augmentation de la population 
exposée au risque, respect d'une hauteur minimale de 
plancher ou présence d'une zone refuge obligatoire, 
interdiction des clôtures pleines, éiaboration d'un plan 
de secours pour les équipements collectifs, .. . ) . 

En l'absence de PPRi, les documents d'urbanisme (PLU, 
ScoT, cartes communales), en application des articles 
L121 -1 et R123-11 du Code de l'urbanisme doivent être 
directement compatibles ou rendus compatibles avec 
ces préconisations. 

D130 Pas de remarque. 
D131 Remplacer la dernière phrase par « les SCOT, Aux fins de prévention des inondations, il est posé 

PLU et cartes communales doivent être comme objectif la préservation des zones naturelles 
compatibles avec ces préconisations ». d 'expansion des crues en particulier amont, et 

notamment l'interdiction de tout remblaiement et de 
tout endiguement dans ces zones, non justifié par un 
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idem 

Rattacher l'exigence de la présence d'une 
évaluation des impacts hydrauliques à l'article 
R.214-6 Il du Code de l'environnement 

objectif de protection de lieux urbanisés de type 
centres urbains anciens fortement exposés (définition 
basée sur des c ri tères historique, d'occupation du sol 
importante, de continuité du bâti et de mixité des 
usages entre logements, commerces et services). 

La reconquête de c es zones naturelles doit également 
être a ffichée comme un objectif. 

En l'absence de PPRI, les documents d'urbanisme (PLU, 
ScoT, cartes communales), en application des articles 
L121 -1 et R123-11 du Code de l'urbanisme doivent être 
directement compatibles ou rendus compatibles avec 
ces préconisations . 

Aux fins de conserver les conditions naturelles 
d'expansion des crues d'occurrence variées, 

a minima fréquentes et rares, l'autorité administrative 
peut imposer une compensation efficace de l'espace 
perdu du fait d 'un remblai. dans le cadre de 
l'instruction des dossiers au titre de la loi sur l'eau. 

Les documents d'urbanisme (PLU, ScoT, cartes 
communales), en application des articles L121 -1 et 
R123-11 du Code de l'urbanisme doivent être 
directement compatibles ou rendus compatibles avec 
ces préconisations. 

[ ... ] En application de l'article R.214-6 Il du Code de 
l'environnement, les ouvrages de protection localisée 
type digue, à n'utiliser qu'en demier recours, doivent 
systématiquement être accompagnés d'une 
évaluation d es impacts hydrauliques et hydro-
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sédimentaires. économiques et environnementaux et 
proposer des mesures correctrices en conséquence en 
termes d 'adaptation de l'urbanisme. d'information du 
public et de compensations environnementales. 

0134 Pas de remargue. 
0135 Pas de remargue . 
0136 Reformulation pour éviter de se heurter à la «Dans le cadre du financement des ouvrages de 

libre administration des collectivités territoriales protection, les projets Intégrants les préconisations cl-
dessus doivent être_ privilégiés ». 

0137 Pas de remarque. 
0138 Pas de remarque . 
0139 Pas de remarque . 
0140 Pas de remarque . 
0141 Pas de remarque . 
0142 Pas de remarque. 
0143 Pas de remarque. 
0144 Pas de remarque. 
0145 Pas de remarque. 
0146 Pas de remarque. 
0147 Pas de remargue . 
0148 Pas de remarque. 
0149 Pas de remarque. 
0150 Pas de remarque. 
0151 Pas de remarque. 
0152 Le SOAGE ne peut prévoir une règle Lorsqu'un SAGE est en cours d'élaboration ou mis en 

procédurale nouvelle œuvre. Il est fortement recommandé que la commission 
Oisposition à supprimer locale de l'eau soit informée de l'élaboration, de la 

révision et de la mise en compatibilité des documents 
d'urbanisme (SCOT. PLU. carte communale). 

0153 Pas de remarque. 
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0154 Pas de remarque. 
0155 Pas de remarque. 
0156 Pas de remarque. 
0157 Pas de remarque. 
0158 Pas de remarque. 
0159 Pas de remarque. 
0160 Pas de remarque. 
0161 Pas de remarque. 
0162 Pas de remarque. 
0163 Pas de remarque. 
0164 Pas de remarque. 
0165 Pas de remarque. 
0166 Pas de remarque. 
0167 Pas de remarque. 
0168 Pas de remarque. 
0169 Pas de remarque. 
0170 Pas de remarque. 
0171 Pas de remarque. 
0172 Pas de remarque. 
0173 Pas de remarque. 
0174 Pas de remarque . 
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Tableau d'analyse des orientations et disposition du SDAGE Loire-Bretagne 

DISP. REMARQUES PROPOSITIONS REDIG EES EN CONCERTATION AVEC LES 
INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

1 A-1 Pas de remarque. 
1A-2 « mettre en valeur le patrimoine naturel et Préciser qu'il s'agit du patrimoine paysager et naturel 

paysager». Cette formulation est trop large. aquatique, et des sites et zones humides. 
1 B-1 Le SDAGE ne peut modifier les règles concernant Évaluer des rédactions alternatives telles que par 

le contenu des SAGE. Or le SDAGE impose des exemple « Pour être compatible avec le Sdage, il est 
prescriptions au SAGE qui ne sont que facultatives fortement recommandé que le Sage .. . » ou à 
dans la réglementation . raccrocher au contenu des Sage tel que défini dans 

le code de l'environnement 
1 B-2 Pas de remarque. 
1 B-3 Le SDAGE ne peut modifier les règles concernant Évaluer des rédactions alternatives telles que par 

le contenu des SAGE. Or le SDAGE impose des exemple « Pour être compatible avec le Sdage, il est 
prescriptions au SAGE qui ne sont que facultatives fortement recommandé que le Sage ... » ou à 
dans la réglementation raccrocher au contenu des Sage tel que défini dans 

le code de l'environnement 
1 B-4 Pas de remarque. 
1C1 A préciser avec l'agence Nouvelle rédaction « Pour les projets de plans d'eau 

ayant un impact sur le milieu, les demandes de 
création devront justifier d'un intérêt économique 
et/ou collectif» 

1C2 A reformuler pour contourner une interdiction trop Lorsque la mise en place d'un nouveau plan d'eau 
générale et absolue est envisagée, il est fortement conseillé de privilégier 

un emplacement à l'extérieur des zones suivantes 
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« ... » 
lC3 Pas de remarque. 
lC4 Pas de remarque. 
10-1 Pas de remarque. 
102 Le SDAGE ne peut prescrire à l'autorité chargée Disposition à réécrire. 

de délivrer des autorisations dans le cadre d 'une 
autre police spéciale. 

Le SDAGE ne peut réglementer le contenu de Supprimer le dernier alinéa 
l'arrêté d'autorisation des carrières de granulats 
alluvionnaires 

10-3 Pas de remarque. 
10-4 Le SDAGE ne peut règlementer les conditions de A supprimer 

passation des marchés publics 
10-5 Le SDAGE ne peut prescrire à l'autorité Chargée 

de délivrer des autorisations dans le cadre d'une 
autre police spéciale. 

10-6 Le SDAGE ne peut prescrire à l'autorité chargée 
de délivrer des autorisations dans le cadre d'une 
autre police spéciale. 

1 G-l Pas de remarque. 
2A-l Pas de remarque. 
2B-l Pas de remarque. 
2C-l Pas de remarque. 
20-1 Le SDAGE ne peut créer de règles procédurales Supprimer la dernière phrase. 

nouvelles. 

Nos interlocuteurs du bassin considèrent toutefois 
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que cette disposition doit être comprise comme 
simple information basée sur le principe de 
transparence et de diffusion des données 
environnementales. Oans cette hypothèse, elle 
peut être conservée. 

3A-] Pas de remarque. 
3A-2 Pas de remarque. 
3A-3 Pas de remarque. 
3A-4 Le SOAGE ne peut réglementer le contenu de Rattacher la disposition aux rubriques traitant du 

l'étude d'impact contenu de l'étude d'impact en la rattachant 
explicitement à l'article R. ] 22-3 du code de 
l'environnement. 

3B-] Pas de remarque. 
3B-2 Pas de remarque. 
3B-3 Pas de remarque. 
30-] Pas de remarque. 
30-2 Pas de remarque. 
30-3 Pas de remarque. 
30-4 Pas de remarque. 
4A-] Pas de remarque. 
5B-] Pas de remarque. 
5B-2 Pas de remarque. 
5B-3 Pas de remarque. 
6A-] Pas de remarque. 
6B-] Pas de remarque. 
6C- ] Pas de remarque. 
6C-2 Pas de remarque. 
6E-] Pas de remarque. 
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6E-2 Pas de remarque. 
6F-1 Pas de remarque. 
6F-2 Pas de remarque. 
7B-1 Pas de remarque. 
7B-2 Le SOAGE ne peut réglementer le contenu des A supprimer ou a raccrocher à l'une des rubriques du 

SAGE contenu du SAGE tel qu'il est fixé par le Code de 
l'environnement. 

7B-3 Pas de remarque. 
7C-1 Le SOAGE ne peut réglementer le contenu des A supprimer ou a raccrocher à l'une des rubriques du 

SAGE contenu du SAGE tel qu 'il est fixé par le Code de 
l'environnement. 

7C-2 Pas de remarque. 
7C-3 Pas de remarque. 
7C-4 Pas de remarque. 
7C-5 Pas de remarque. 
7C-6 Pas de remarque . 
70-1 Pas de remarque. 
70-2 Pas de remarque. 
70-3 Pas de remarque. 
70-4 Pas de remarque. 
70-5 Pas de remarque. 
7E-1 Pas de remargue. 
7E-2 Pas de remarque. 
7E-3 Pas de remargue. 
7E-4 Pas de remarque. 
8A-1 Pas de remarque. 
8A-2 Pas de remarque. 
8A-3 Pas de remarque. 
8A-4 Pas de remarque. 
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8B-l Le SOAGE ne peut réglementer le contenu des Il convient de modifier la première phrase en 
SAGE commençant par « les SAGE concernés peuvent 

corn porter ... » ou à raccrocher si possible au contenu 
des SAGE tel que défini dans le code de 
l'environnement 

8B-2 Pas de remarque . 
8B-3 Mêrne remarque que 8B-l 
80-1 Mêrne remarque que 8B-l 
9A-l Pas de remarque. 
9B-l Pas de remarque. 
9B-2 Pas de remarque. 
9B-3 Pas de remarque. 
9B-4 Pas de remarque. 
9C-l Pas de remarque. 
9C-2 Pas de remarque. 
9C-3 
10A-l Même remarque que 8B-l 
10B-l Pas de remarque. 
10B-2 Pas de remarque. 
10B-3 Même remarque que 8B-l 
100-1 Pas de remarque. 
10G-l Pas de remarque. 
10G-2 Pas de remarque. 
llA-l Même remarque que 8B-l 
11 A-2 Même remarque que 8B-l 
12A-l Même remarque que 8B-l 
12A-2 Le SOAGE ne peut réglementer le contenu de A reformuler pour montrer que cette disposition 

l'information des populations prévue par l'article correspond à ce qui est prévu dans le L.l25-2 du 
L.125-2 du Code de l'environnement Code de l'environnement. 

12B-l Il existe un doute sur la possibilité de qualifier un 
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PPRI de décision prise dans le domaine de l'eau. 
Partant. prévoir un rapport de compatibilité entre 
le SDAGE et le PPRI est contestable. 

Mais. la DE nous a précisé qu'elle a inscrit dans la 
circulaire sur les SAGE d'avril 2008. les PPRI 
comme décision administrative dans le domaine 
de l'eau. 

12C-1 Le SDAGE ne pouvant créer de procédure 
nouvelle. cet article ne peut mettre en place 
qu'une facu lté qui ne peut être juridiquement 
sanctionnée. 

Nos interlocuteurs du bassin nous précisent que 
cette disposition doit être comprise comme une 
simple information basée sur le principe de 
transparence et de diffusion des données 
environnementales. 

12C-2 Même remarque que 12 C-1 
12C-3 Cette disposition instaure une interdiction trop Nouvelle formulation: {( Le caractère naturel et la 

générale et absolue. capacité des zones d'expansion de crues doit être 
préservé. il est néanmoins possible de mettre en 
place des d igues pour protéger des zones fortement 
urbanisées. La mise en place de ces ouvrages ne doit 
pas s'accompagner d'une augmentation des enjeux 
ni dans la zone ainsi protégée. ni dans le bassin 
versant. 

12C-4 Pas de remarque. 
12C-5 Le SDAGE ne peut subordonner la délivrance Nouvelle rédaction: {( Dès qu'un bassin versant 
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d'une autorisation à l'approbation ou de s'équipe ou projette de s'équiper d'un ouvrage de 
l'élaboration d'un SAGE. protection contre les crues ayant une importance 

significative à l'échelle du bassin. un Sage doit être 
mis à l'étude et la CLE doit se prononcer sur le projet 
d'équipement et les objectifs de gestion associés. » 

12C-6 Pas de remarque. 
12C-7 Pas de remargue. 
12D-l Pas de remarque. 
13C-l Pas de remarque. 
13C-2 Le SDAGE ne peut fixer de règles procédurales A supprimer 

nouvelles 
14A-l Pas de remarque. 
14B-l Pas de remarque. 
14B-2 Pas de remarque. 
14B-3 Pas de remarque. 

NOTA: il n'y a pas de disposition ISB-l 
ISB-2 Pas de remarque. 
ISB-3 Le SDAGE ne peut réglementer le contenu des A transformer en recommandation 

SAGE. des contrats de rivière ou les contrats 
territoriaux. 

161 



162 

, , 



l l 



164 



1 J 1 • 

Tableau d'analyse des orientations et disposition du SDAGE Artois-Picardie 

DISPOSITION REMARQUES 

DI « ... pour leur équipement. Rattacher cette disposition aux IOTAS 
installations et travaux soumis à 
autorisation ou déclaration au titre du 
Code de l'environnement ou du code 
de la santé publique ... » 

Quelles décisions sont visées par la 
référence au Code de la santé 
publique? Revoir si la mention a u 
code de la santé fait référence à une 
catégorie de décision en particulier: 
si oui. vérifier s' il s'agit bien de décision 
administrative dans le domaine de 
l'eau, si non. supprimer la mention. 

02 « améliorent le fonctionnement des Disposition à expliciter. 
réseaux collectifs d'assainissement» 

Nos interlocuteurs du bassin nous 
précisent que la première rédaction 
citait des moyens répondant à cet 
objectif (suppression de fuites ... ) et 

PROPOSITIONS REDIGEES EN 
CONCERTATION AVEC LES 

INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

Remplacer par « pour leur installations. 
ouvrages. travaux et 
aménagements n. 
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que le bassin souhaite en rester à 
l' obligation de résultat et pas de 
moyens car moyens multiples 

D3 (( au ti tre du code de Même remarque que Dl. 
l'environnement ou du c ode la santé 
publique» 

(( l'option ... sera obligatoirement Le SDAGE ne peut modifier le contenu 
étudiée» des dossiers de déclaration ou 

d'autorisation (( loi sur l'eau» 

Remplacer par (( l'utilisation des supprimer (( les orientations et les 
techniques ... sera favorisée ». prescriptions » pour les doc s 

d 'urbanisme - ok 

Terminologie non adéquate 
concemant ces documents: 
Supprimer (( les orientions et les 
prescriptions » 

D4 Pas de remarque. 
D5 Pas de remarque. 
D6 Pas de remarque. 
D7 Pas de remarque. 
D8 Pas de remarque. 
D9 Pas de remarque. 
D10 Pas de remarque. 
D11 Pas de remarque. 
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012 Pas de remarque. 
013 Pas de remarque. 
014 Pas de remarque. 
015 Pas de remarque. 
016 Pas de remarque. 
017 Pas de remarque. 
018 Pas de remarque. 
020 Pas de rema[que. 
021 Pas de remarque. 
022 Pas de remarque. 
023 Pas de remarque. 
024 Les PPRI sont des documents supprimer « les documents 

d'urbanisme. d'urbanisme ». et citer explicitement 
les PLU. SCOT et cartes communales 
et PP RI. 

025 Pas de remarque. 
026 Pas de remarque. 
027 Pas de remarque . 

028 « les SAGE comportent un Le SOAGE ne peut réglementer le 
programme de réduction des flux de contenu du SAGE 
nutriments» 

029 Pas de remarque. 
030 Pas de remarque . 
031 Pas de remarque. 

032 « ... préservent les zones humides Le SOAGE ne peut directement remplacer par « les documents 
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et le lit majeur des cours d'eau de prescrire le contenu des documents d'urbanisme prévoient les conditions 
toute nouvelle implantation d'urbanisme nécessaires pour préserver les zones 
d'habitations légères de loisir» humides et le lit majeur des cours 

d'eau de l'implantation de toute 
construction, en ce compris les 
habitations légères de loisirs, qui 
entraîneraient leur déQradation .. . » 

033 Pas de remarque . 
034 Pas de remarque. 
035 Pas de remarque. 
036 Pas de remarque. 
037 Pas de remarque. 
038 Pas de remarque. 
039 Même remarque que 028. 

A supprimer 
040 Pas de remarque. 

Le SOAGE ne peut instituer un rapport passer en recommandations en 
041 de « prise en compte » entre des remplaçant par « veille à» ou 

documents qui n'est pas prévu par les « s'appuie sur» 
textes 
A sURprimer 
Le SOAGE ne peut réglementer le 

042 « les document des SAGE contenu du SAGE. 
comprennent un inventaire .. . » 

Remplacer par « peuvent 
comprendre ... » 

043 Pas de remarque. 
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044 Pas de remarque. 
045 Pas de remarque. 
046 Pas de remarque. 
047 « les schémas départementaux Le SOAGE ne peut réglementer le 
des carrières précisent cette contenu de ce document même si 
disposition et intègrent l'objectif de ces documents ont une obligation de 
réaménagement à une échelle compatibilité avec le SOAGE (art 
globale» L.515-3 du code de l'environnement). 

A supprimer 
048 Idem Idem 
049 Pas de remarque. 
050 Pas de remarque. 
051 Pas de remarque. 

052 Il faut clarifier dans la rédaction ce qui 
est visé: programmes de travaux. 
décisions administratives dans le 
domaine de l'eau, financements .. . et 
modifier la force de la disposition en 
conséquence. 

053 Pas de remarque. 
054 Pas de remarque. 
055 Pas de remarque. 
056 Pas de remarque. 
057 Pas de remarque. 
058 

Le SOAGE ne peut réglementer le 
contenu du SAGE. 
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A supprimer 

059 Pas de remarque. 

060 Pas de remarque. 
061 Pas de remarque. 
062 Pas de remarque. 
063 Pas de remargue. 
064 Pas de remargue . 
065 Pas de remal'gue . 
066 Pas de remargue. 
067 Pas de remargue. 
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Tableau d'analyse des orientations et disposition du SDAGE Rhône - Méditerranée 

Nota : les renvois dans les dispositions aux cartes devront être complétés. 

DISPOSITION REMARQUES PROPOSITIONS REDIGEES EN 
CONCERTATION AVEC LES 

INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

1-01 Pas de remarque. 
1-02 Pas de remarque. 
1-03 Pas de remarque . 
1-04 Pas de remarque. 
1-05 Pas de remarque. 
1-06 Le SDAGE ne peut réglementer le "Le SDAGE recommande que les 

contenu des SAGE études d'évaluation 
environnementale des SAGE 
explicitent les modalités [ ... ] 

2-01 Pas de remarque. 
2-02 Pas de remarque. 
2-03 Pas de remarque. 
2-04 Pas de remarque. 
2-05 Pas de remarque. 
2-06 Il semble qu ' il y ait une erreur sur le 

texte visé par la disposition. Il ne peut 
s' agir de l'article R.212-7. Serait-ce en 
réalité l'article L.214-1 ? 
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Nos interlocuteurs du bassin nous 
informent que c'est bien l'article R212-
7 alinéa 2 qui est visé mais la 
disposition sera supprimée suite à 
d'autres remarques émanant de la 
Direction de l'Eau. 

2-07 Il semble qu'il y ait une erreur sur le 
texte visé par la disposition. Il ne peut 
s'agir de l'article R.212-7. Serait-ce en 
réalité l'article L.214-1 ? 

Nos interlocuteurs du bassin nous 
informent que c'est bien l'artic le R212-
7 alinéa 2 qui est visé mais la 
disposition sera supprimée suite à 
d'autres remarques émanant de la 
Direction de l'Eau. 

2-08 Rattacher autant que possible cette 
disposition à l'article R212-46 relatif au 
contenu des SAGE. 

3-01 Pas de remarque. 
3-02 Pas de remarque . 
3-03 Ne peut être contraignant s'agissant Transformer la disposition en 

de prescription à l'égard de tiers pour recommandation 
qui le SDAGE n'est pas opposable 

3-04 Ne peut être contraiQnant s'aQissant Transformer la disposition en 
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de prescription à l'égard de tiers pour recommandation 
qui le SDAGE n'est pas opposable. 

Nos interlocuteurs du bassin nous 
précisent toutefois que la disposition 
doit être comprise comme ne 
prévoyant pas de prescriptions vis-à-
vis des tiers, elle s'adresse aux" services 
de bassin" et se contente de 
demander de faire des "propositions" 

3-05 Pas de remarque. 
3-06 Pas de remarque. 
4-01 Cette disposition est illégale supprimer les alinéas 1, 2, 9 ("Lorsqu'il 

puisqu'elle est directement contraire le juge nécessaire ... "). 
à l'article L212-1 

4-02 Pas de remarque. 
4-03 Pas de remarque. 
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4-04 Pas de remarque. 
4-05 Supprimer « ils doivent prendre en remplacer "prendre en compte" par 

compte « et remplacer par « ils une autre expression pour lever les 
doivent être compatibles avec ». ambiguïtés avec le rapport juridique 

de "prise en compte". 
Cette remarque vient de ce que les 
textes prévoient un rapport de 
compatibilité et non un rapport de 
simple prise en compte. 

4-06 Pas de remarque. 
4-07 Paragraphe 5 : Paragraphe 5 : 

La terminologie employée supprimer l'expression « de 
concernant les documents planification» 
d'urbanisme et les décisions en 
matière d'urbanisme n'est pas supprimer « révision des POS » 
correcte. 

supprimer « UTN. allotissements. ZAC» 
qui ne sont pas des « documents 
d'urbanisme ». 

Sur ce point nos interlocuteurs du 
bassin nous ont précisé qu'ils ne 
souhaitent pas supprimer la référence 
aux UTN. lotissements et ZAC car de 
vrais en eux sont en cause dans leur 
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bassin sur ce type d'opérations. 

Ils souhaitent les isoler dans un 
paragraphe séparé sous forme de 
recommandation pour ne pas laisser 
entendre que le SDAGE a la même 
portée juridique 

, 
des vls-a-vls 

SCOT/PLU/cartes communales que 
vis-à-vis des DTA, UTN, lotissements, 
ZAC, et projets bénéficiant de fond 
publics. 

Paragraphe 6 : 

Le paragraphe 6 doit être réécrit car il 
prescrit directement le contenu des 
documents d'urbanisme ce qui n 'est 
pas possible pour un SDAGE. 

Demier paragraphe: supprimer 
l'obligation de prise en compte des 
SDAGE pour les ORF qui n'est pas 
prévu par la réglementation. 

4-08 Pas de remarque. 
4-09 Pas de remarque. 
5A-0l Pas de remarque. 
5A-02 Pas de remarque. 
5A-03 Pas de remarque. 
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5A-04 Pas de remarque. 
5A-05 Les 2 derniers alinéas du premier 

paragraphe daivent être précisés afin 
de déterminer à quoi ils se rapportent. 

Nota sur le deuxième paragraphe: 

Dans un souci de lisibi lité, il est 
souhaitable d'ajouter au début du 
deuxième paragraphe 
"conformément à la réglementation" 
car ces éléments, importants à 
rappeler dans le cadre de cette 
disposition, relèvent de la 
réglementation existante et non pas 
apport du SDAGE qui serait illégal. 

5A-06 Pas de remarque. 
5A-07 Pas de remarque. 
5B-Ol Il nous est précisé par nos 

interlocuteurs du bassin que cette 
disposition devra être revue en 
profondeur à la suite d 'autres 
observations émanant de la Direction 
de l'Eau. 

5B02 Pas de remarque. 
5B-03 Pas de remarque. 
5C-Ol Pas de remarque . 
5C-02 Pas de remarque. 
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5C-03 Pas de remarque. 
5C-04 Pas de remarque. 

SC-OS Pas de remarque. 
5C-06 Pas de remarque. 
50-01 Le SOAGE ne peut réglementer le Modifier la formulation afin de 

contenu des SAGE et des contrats de transformer l'obliga tion en 
rivière et ne peut transformer une recommandation. 
faculté prévue par le Code de 
l'environnement en obligation (articles 
L. 212-5-1 et R. 21 2-46) 

50-02 Pas de remarque. 
50-03 Pas de remarque. 
50-04 Pas de remarque. 
50-05 Pas de remarque. 
5E-OI Pas de remarque. 
5E-02 Pas de remarque. 
5E-03 Pas de remarque . 
5E-04 Pas de remarque. 
SE-OS Ne peut être qu 'un souhait. une 

rec ommandation. la disposition ne 
peut être contraignante à l'égard de 
tiers pour qui le SOAGE n' est pas 
opposable 

5E-06 Pas de remarque. 
6A-OI Pas de remarque. 
6A-02 Pas de remarque. 
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6A-03 Ne peut être qu'une "Les SAGE et contrats élaborent des 
recommandation s'agissant du stratégies d'intervention et 
contenu du SAGE et du contrat de déterminent les options à retenir en se 
milieu. La disposition est à reformuler basant par exemple sur des analyses 
pour être clair sur le fait que le SDAGE coûts/avantages (volet économique 
donne une méthode pour appliquer et social)". 
la réglementation et non pas crée 
une obligation de forme nouvelle. 

6A-04 La disposition est à reformuler pour « Dans le cadre du dispositif de suivi 
être clair sur le fait que le SDAGE des SAGE et contrats de milieux qui 
donne une méthode pour appliquer concernent des bassins versants où 
la réglementation et non pas crée existent des ouvrages transversaux, les 
une réglementation nouvelle. modalités de suivi à long terme des 

impacts portent sur le fonctionnement 
écologique des milieux. etc ». 

6A-05 La disposition est à reformuler pour "Les SAGE et contrats de milieu traitent 
être clair sur le fait que le SDAGE des problèmes de gestion 
donne une méthode pour appliquer sédimentaire en prenant en compte 
la réglementation et non pas crée un bilan des déséquilibres. etc." 
une réglementation nouvelle. 

6A-06 Réécrire le dernier alinéa qui prescrit "Les documents d'urbanisme intègrent 
directement le contenu des la nécessité : 
documents locaux d'urbanisme - de préserver des unités libres de tout 

aménagement significatif 
- de restaurer les unités écologiques 

180 



dégradées. à travers par exemple le 
recul des infrastructures existantes" 

6A-07 Pas de remarque. 
6A-08 Pas de remarque. 
6A-09 Pas de remarque. 
6A-10 Pas de remarque. 
6A-11 Pas de remarque. 
6B-01 Pas de remarque. 
6B-02 Pas de remarque. 
6B-03 Pas de remarque. 
6B-04 Pas de remarque. 
6B-05 Pas de remarque. 
6B-06 Pas de remarque. 
6B-07 Pas de remarque. 
6C-01 Pas de remarque. 
6C-02 Pas de remarque. 
6C-03 Pas de remarque . 
6C-04 Pas de remarque. 
6C-05 Pas de remarque. 
6C-06 Pas de remarque. 
6C-07 Pas de remarque. 
7-01 Pas de remarque . 
7-02 Pas de remarque. 
7-03 Pas de remarque. 
7-04 Pas de remarque. 
7-05 Modifier la disposition sur le contenu Remplacer à la fin de l'alinéa 2 page 

du PAGD des SAGE. le SDAGE ne 163 "le plan de gestion spécifique 
pouvant en fixer le contenu. comprend en" par « l'élaboration du 

PAGD du SAGE s'appuie SUr)). 
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7-06 Pas de remarque. 
7-07 Pas de remargue. 
7-08 Pas de remarque. 
7-09 Pas de remarque. 
7-10 Réécrire le deuxième paragraphe qui Remplacer "intègrent "par "s'appuient 

prescrit directement le contenu des sur" 
documents locaux d 'urbanisme. 

Supprimer les références au contenu 
des dossiers de demandes 
d'installation ou d'équipement pour 
l'enneigement artificiel auxquelles le 
SDAGE n'est pas opposable. 

8-01 Pas de remarque . 
8-02 Disposition à modifier, le SDAGE ne 

pouvant prescrire le contenu des 
demandes de remblais. 

8-03 Pas de remarque . 
8-04 Pas de remargue. 
8-05 Pas de remargue. 
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8-06 Pas de remarque. 
8-07 La disposition prévoit « dans Une telle formulation ne peut figurer 
l'établissement des SCOT et des PLU. dans le SDAGE. D'une part. le SDAGE 
les communes aborderont ne peut contraindre les collectivités. 
notamment la recherche de zones de dans l'élaboration de leurs documents 
développement urbain hors zone d'urbanisme « d'aborder» des 
inondable à une échelle problématiques. ce qui sous-entend 
intercommunale ». une contrainte de forme à intégrer 

dans ces documents. ce qui n'est pas 
possible. 

Ensuite. le SDAGE ne peut contraindre 
les communes à intégrer une 
dimension intercommunale. Cela va à 
l'encontre de la libre administration 
des collectivités territoriales. 

Enfin. rappelons que les SCOT ne sont 
pas élaborés par le Communes. mais 
par un EPCI ou un syndicat mixte créé 
pour cela . 

8-08 Pas de remarque. 
8-09 Pas de remarque. 
8-10 Pas de remarque. 
8- 11 Pas de remarque. 
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DISPOSITION 

Tl -O l.l -D 1 

Tableau d 'analyse des orientations et disposition du SDAGE Rhin - Meuse 

REMARQUES PROPOSITIONS REDIGEES EN 
CONCERTATION AVEC LES 

INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

Supprimer le conditionnement d 'une a ide Accélérer les procédures de 
financière de l'Etat en matière d'alimentation en déclaration d'utilité publique (DUP) 
eau potable des collectivités territoriales à des captages publics d'eau destinée 
l'engagement effectif de la procédure DUP. ainsi à la consommation humaine par: 
que le principe de la dégressivité des aides. 

• 1 

- une campagne de sensibilisation 
par les services instructeurs envers 
les maîtres d'ouvrage qui n'ont 
pas engagé une procédure de 
DUP; 

- une aide financière de l'Agence 
de l'eau Rhin Meuse pour la phase 
administrative d' instruction du 
dossier de DUP ; 

- des décisions d'aides publiques 
en matière d'alimentation en eau 
potable des collectivités locales 
compatibles avec l'objectif 
d'accélération des procédures de 
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Tl -Ol.-D2 Le SDAGE ne peut prescrire le contenu formel des 
arrêtés préfectoraux de protection des captages 
d'eau destinée à la consommation humaine 

DUP des captages publics d'eau 
destinée à la consommation 
humaine. Elles pourront 
notamment tenir compte de 
l'assurance d'engagement effectif 
d'une DUP ou être dégressives 
pour l'établissement des 
périmètres de protection pour les 
procédures dont les études 
préalables parviendront aux 
services instructeurs, après 2010. 

Ces actions ont vocation à être 
traduites dans un plan d'action des 
services de l'Etat et/ou de ses 
établissements publics. 

Indépendamment de la mise en 
place de programmes d 'inspection 
départementaux des périmètres de 
protection des captages par les 
services de l'Etat. les arrêtés 
préfectoraux de protection des 
captages publics d'eau destinée à la 
consommation humaine préciseront le 
contrôle des prescriptions édic tées en 
donna nt par exemple : 

- au maître d'ouvrage (maire ou 
président de syndicat) la charge 
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de surveiller leur respect ; 

- à l'autorité sanitaire communale 
[maire(s) de la(des) commune(s) 
d'implantation des périmètres] 
et. à défaut à l'autorité sanitaire 
départementale. la charge du 
relevé des infractions. 

Tl-01.1-D3 Le SDAGE ne peut prescrire le contenu formel des 
arrêtés préfectoraux de protection des captages 
d'eau destinée à la consommation humaine 

Tl-01.1-D4 Pas de remarque. 
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Tl-OU-DS Le SDAGE ne peut réglementer le contenu des Il est fortement recommandé que 
offres qui seront présentées pas des candidats aux toutes les commandes d'études 
marchés d'études. préalables à l'établissement des 

périmètres de protection des 
captages sollicitant les réservoirs 
miniers du bassin ferrifère imposent la 
prise en compte de la méthodologie 
de délimitation des périmètres de 
protection des captages pour 
l'alimentation en eau potable du 
bassin ferrifère lorrain approuvée par 
le CSHPF le 9 octobre 2001 et finalisée 
dans le rapport BURGEAP, AERM 28 
janvier 2003 - 63. Cote: 23140-SRM. 
lequel figure en document de 
référence du SDAGE. 

Ces actions ont vocation à être 
traduites dans un plan d'action des 
services de l'Etat et/ou de ses 
établissements publics. 

Tl -Ol.I -D6 Pas de remarque, 
Tl-OU-D7 Pas de remarque. 
Tl -Ol.I-D8 Pas de remarque. 
Tl-Ol.l-D9 Pas de remarque. 
Tl -OI,2-DI Le SDAGE ne peut prescrire le contenu formel des Toute autorisation de prélèvement et 

arrêtés préfectoraux d 'autorisation de ou de traitement d 'eau destinée à la 
prélèvement / captage d 'eau consommation humaine doit être 

compatible avec l' obiectif de non 
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dégradation de l'état quantitatif des 
eaux souterraines suite à un pompage 
exagéré et un sous dimensionnement 
de ses éventuelles installations de 
traitement en fixant notamment un 
débit maximum admissible . 

Tl -01.2-D2 Le SDAGE ne peut réglementer l'achat public qui Il est fortement recommandé que les 
fait l'objet d'une réglementation spécifique. acheteurs publics, lors de toute 

commande par une collectivité 
locale de matériaux amenés à entrer 
au contact de l'eau destinée à la 
consommation humaine, exigent du 
foumisseur la présentation d'un 
certificat attestant que les produits 
livrés sont conformes à la 
réglementation sanitaire. Cette 
disposition sera appliquée aux 
opérateurs privés exploitants via les 
contrats de délégation de gestion. 

Tl -0 1.2-D3 Pas de remarque. 
Tl-01.2-D4 Le SDAGE ne peut conditionner les aides aux Les aides financières attribuées à une 

collectivités territoriales concemant le collectivité pour le remplacement de 
remplacement de branchements publics au branchements publics en plomb 
plomb. devront être compatible avec 

- l'objectif de remplacement des 
canalisations intérieures en Dlomb des 
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bâtiments recevant du public; 

- l'objectif de mise en œuvre d'une 
campagne d'information incitant les 
propriétaires de la commune à 
remplacer les canalisations en plomb 
du domaine privé. 

Tl-0l.3-01 Pas de remarque. 
Tl-02-01 Pas de remarque. 
Tl -02-02 Pas de remarque. 
T2-01.1-0 1 Pas de remarque. 
T2-01.1-02 Oisposition à rattacher à l'une des rubriques de 

l'article R.214-6 du Code de l'environnement 
T2-01.1-03 Pas de remarque. 
T2-0 1.2-0 1 Pas de remarque. 
T2-01.2-02 Pas de remarque. 
T2-02-01 Pas de remarque . 
T2-02.3-01 Pas de remarque. 

T2-02.3-02 Pas de remarque. 
T2-02.3-03 Le SOAGE ne peut conditionner le versement L'attribution des aides publiques 

d'aides aux collectivités territoriales en matière (Agence de l'eau, Conseils généraux) 
d'assainissement. en matière d'assainissement 

privilégiera l'existence de conventions 
spéciales de déversement signées 
avec les usagers concernés prenant 
en compte les objectifs de réduction 
des émissions de substances toxiques 
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fixés par le SOAGE. 

T2-02.3-04 Le SOAGE ne peut imposer d'annexer au Les règlements d'assainissement" des 
règlement d 'assainissement des documents collectivités seront adaptés pour 
contractuels. définir les conditions de base des 

raccordements par type d'activité. Il 
est fortement recommandé que des 
conventions spéciales-types simplifiées 
de déversements pour les 
commerçants, artisans .. . rejetant des 
eaux usées autres que domestiques 
(hydrocarbures, graisses ... ) soient 
jointes à ces documents et donc 
disponibles pour les collectivités. 

T2-03.1-01 Pas de rema~que. 
T2-03.2-01 Pas de remarque. 
T2-03.2-D2 Pas de remarque. 
T2-03.3-01 Pas de remarque. 
T2-04.3-01 Pas de remarque. 
T2-05.1 -0 1 Le SOAGE ne peut conditionner le versement Les a ides publiques (Agence de l'eau, 

d'aides aux co llectivités territoria les en matière Conseils généraux, etc.) à la 
d'assainissement. production d'eau potable ou à 

l'assainissement, poursuivent l'objectif 
de limitation de l'utilisation de 
phytosanitaires. A ce titre, toute 
collectivité ayant justifié d 'un plan 
d'entretien des voiries et des espaces 
verts précisant la place laissée aux 
techniques sans pesticide et incitant à 
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T2-06.1-Dl Le dernier alinéa relatif au volet sur les captages 
abandonnés doit être rattaché à une rubrique de 
l'article R. 212-46 du Code de l'environnement. 

l'utilisation de techniques alternatives 
dans les communes (la réalisation de 
ce plan pourra bénéficier d'une aide 
publique selon les conditions 
d'éligibilité en vigueur) pourra 
bénéficier d'une aide publique, selon 
les conditions d'éligibilité en vigueur. 

Le p lan d'aménagement et de 
gestion durable de la ressource en 
eau établi par les schémas 
d'aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) visé à l'article L. 212-5-1 
du Code de l'environnement et dont 
le contenu est défini à l'article R 212-
46 du même Code devra identifier les 
zones de protection qualitative des 
aires d'alimentation des captages 
d'eau potable d 'une importance 
particulière pour l'approvisionnement 
actuel. Ces zones correspondent aux 
surfaces dont la protection 
représente un enjeu important, et où 
les modes de gestion du sol sont 
importants pour atteindre les objectifs 
fixés par le SDAGE. 
[ ... ] 
Le p lan intégrera des informations 
concernant les captages 
abandonnés pour des raisons liées à 
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la qualité sur les demières années et 
une procédure d'enregistrement et 
de suivi des abandons à venir. 

T2-06.1-02 Pas de remarque. 
T2-06.2-01 Pas de remarque. 
T2-06.2-0 2 Pas de remarque. 
T2-06.2-03 Pas de remarque. 
T2-06.3-01 Le SOAGE ne peut conditionner le versement Les financeurs publics privilégient 

d'aides aux collectivités territoriales en matière l'attribution d 'aides aux traitements ou 
d'assainissement. autres solutions curatives concemant 

l'eau distribuée lorsque sont 
concomitamment mises en oeuvre 
des actions préventives conformes au 
principe de non-dégradation imposé 
par la OCE et la directive-fille 
concemant les eaux souterraines. 

T3-01.1-0 1 Pas de remarque. 
T3-01.2-01 Pas de remarque. 
T3-01.3-01 Pas de remarque. 
T3-01.3-02 Pas de remarque. 

T3-02.1-01 Pas de remarque. 
T3-02.1-02 Pas de remarque. 
T3-02.1 -03 Pas de remarque . 
T3-02.1 -04 Pas de remarque. 
T3-02.1-05 Pas de remarque. 
T3-02.2-01 Pas de remarque. 
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T3-03-Dl Pas de remarque . 
T3-03-D2 Pas de remarque. 
T3-03.1.1 .1-Dl Pas de remarque. 
T3-03.1.1.2-D 1 Le SDAGE en peut prescrire directement le Les Schémas de cohérence territoriale 

contenu des documents d'urbanisme (SCOT) , les Plans locaux d 'urbanisme 
(PLU) et les cartes c ommunale 
garantissent la préservation des zone 
de mobilités des cours d'eau. A cette 
fin, ils peuvent en particulier identifie 
les zones de mobilité des cours d 'eau 
et adopter un classement permettan 
leur préservation en fonction des 
résultats des études menées en vertu 
de la disposition T3 - 03.1.1.1. - Dl . 

T3-03.1.1.3-Dl Pas de remarque. 
T3-03.1 .1 .3-D2 Pas de remarque. 
T3-03.1 .1.4-D 1 Pas de remarque. 
T3-03.1 .1 .4-D2 Pas de remarque. 
T3-03.1 .1 .4-D3 Pas de remarque. 
T3-03.1 .1 .4-D4 Pas de remarque. 
T3-03.1.2-D 1 Pas de remarque. 
T3-03.1 .2-D2 Transformer cette disposition en recommandation, 

l'interdiction étant formulée de manière trop 
générale et absolue. La question est en réalité plus 
technique que juridique. 

T3-0.3.2.2-D 1 Pas de remarque. 
T3-0.3.2.2-D2 Pas de remarque. 
T3-0.3.2.2-D3 Disposition mentionnant « à compléter ». 
T3-0.3.2.2-D4 Disposition mentionnant « à compléter ». 
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T3-0.3.2.2-05 Oisposition mentionnant « à compléter ». 
T3-03.2.2.1 -0 1 Pas de remarque . 
T3-03.2.2.1-02 On peut s'interroger sur une telle prescription qui 

certes peut se rattacher au contenu de l'étude 
d 'impact mais qui semble comporter une 
exigence formelle supplémentaire par rapport à 
ce qu'exigent les textes. 

T3-03.2.2.1-03 Un acte réglementaire de portée locale ne peut 
pas fonder l'administration à engager une 
procédure de constat d'extinction des droits d 'eau 

T3-03.2.2.2-0 1 Le SOAGE ne peut instituer un rapport de Les autorisations relatives aux 
conformité entre ces autorisations et les guide de ouvrages transversaux dépourvus 
bonne pratique. d'exploitation hydroélectrique 

prévoiront une solution de gestion à 
moyen terme fondée sur les résultats 
d'études menées à l'échelle du bassin 
versant. Les solutions pourront être. 
selon les cas. l'effacement complet 
ou partiel de l'ouvrage. l'abaissement 
de la crête de l'ouvrage ou encore la 
gestion à l' identique de l'ouvrage. 
Oans tous les cas. il est recommandé 
de recourir au guide des bonnes 
pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques annexé au présent SOAGE 

T3-03.2.2.2-02 Pas de remarque. 
T3-03.2.2.2-03 Pas de remarque. 
T3-03.2.2.2-04 Pas de rema~que. 
T3-03.2.2.2-D5 Le SDAGE ne peut réglementer le contenu de ces 

demandes d 'autorisation. 
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T3-03.2.2 .2-D6 Pas de remaraue. 
T3-03.2.2.2-D7 Pas de remarque. 
T3-03.2.2.2-D8 Pas de remarque. 
T3-04.1-D l Pas de remarque. 
T3-04.1-D2 Pas de remarque. 
T3-04.1-D3 Le dernier paragraphe semble sortir de l'objet d'un 

SDAGE permet. S'agit-il vraiment d'une disposition 
nécessaire au sens de l'article L.212-1 IX? La 
réponse est en réalité plus technique que juridique. 

T3-04.1 -D4 Le SDAGE ne peut prescrire le contenu des Le premier paragraphe est à réécrire. 
décisions administratives 

T3-04.1-D5 Pas de remarque. 
T3-04.1-D6 Pas de remarque. 
T3-04.1-D7 Pas de remarque. 
T3-04.2-Dl Pas de remarque. 
T3-04.2-D2 Supprimer la référence aux documents 

d'urbanisme que le SDAGE ne peut directement 
réglementer. 

L'interdiction semble toutefois trop générale et 
absolue. 

T3-04.2-D3 Pas de remarque. 
T3-04.2-D4 Pas de remarque. 
T3-04.2-D5 Disposition à supprimer. le SDAGE ne pouvant Transformer la disposition en 

réglementer directement le contenu des Schémas recommandation. 
départementaux des carrières. 

T3-04.2-D6 Pas de remarque. 
T3-04.2-D7 Pas de remarque. 
T3-04.2-D8 Un acte réglementaire de portée locale ne peut Il est recommandé aux autorités 

198 



pas fonder l'administration à engager une administratives compétentes de 
procédure de constat d'extinction des droits d'eau mettre en œuvre les procédures 

prévues aux articles L. 21S-10 et L. 
2124-9, le cas échéant, pour les 
étangs en assec depuis plus de 20 
ans (déjà signalés totalement ou 
partiellement effacés dans le schéma 
départemental de vocation 
piscicole), pour lesquels l'ouvrage 
pourra être réputé disparu et 
l'administration pourra engager une 
procédure de constat d'extinction 
des droits d'eau fondés en titre ou 
non. 

T3-0S-D1 Pas de remarque. 
T3-DS-D2 Pas de remarque. 
T3-DS-D3 Pas de remarque . 
T3-0S-D4 Pas de remarque. 
T3-0S-D5 Disposition absente 
T3-05-D6 Pas de remarque. 
T3-0S-D7 Pas de remarque. 
T3-07.2-D1 Préciser « dans les arrêtés de police lorsqu'ils 

constituent des décisions dans le domaine de 
l'eau ». . 

T3-07.3-D1 Pas de remarque. 
T3-07.3-D2 Pas de remarque. 
T3-07.3-D3 Pas de remarque. 
T3-07.3-D4 Pas de remarque. 
T3-07.4-D1 Pas de remarque. 
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T3-07.4-02 Pas de remarque. 
T3-07.4-03 Pas de remarque. 
T3-07 .4.1-01 Pas de remarque. 
T3-07.4.1 -02 Pas de remarque . 
T3-07.4.1 -03 Pas de remarque. 
T3-07.4.1-04 Pas de remarque. 
T3-07.4.1-05 Pas de remarque. 
T3-07 .4.2-01 Pas de remarque. 
T3-07.4.2-02 Pas de remarque. 
T3-07.4.2-03 Pas de remarque. 
T3-07.4.2-04 Modifier la rédaction qui pourrait être analysée Les documents d'urbanisme 

comme une interdiction générale et absolue. impactés. par le SOAGE garantiront 
la préservation des zones humides 

Supprimer le demier alinéa qui réglemente (remarquables et ordinaires). Il est 
directement le contenu des documents fortement recommandé qu 'ils 
d 'urbanisme. adoptent un classement 

permettant l' identification et la 
préservation des zones humides 
(remarquables et ordinaires) sur la 
base des méthodes et principes 
déclinés au T3 - 07.3 - 01 

T3-07.4.2-05 Pas de remarque. 
T3-07.4.2-06 Pas de remarque. 
T3-07.4.2-07 Pas de remarque. 
T3-07.5.1 -01 Pas de remarque. 
T3-08-01 Remplacer « les décisions adminsitratives « les décisions administratives 

impactées par le SDAGE» par «les décisions auxquelles le SOAGE est opposable ». 
administratives auxquelles le SOAGE est 
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TSA-Ol.3-D3 Pas de remarque. 
TSA-02.1 (orientation) Ce n'est pas une orientation, mais une disposition. Voir ci-dessous, documents en mode 

Au surplus, elle empiète très largement sur la police « révision ». 
spéciale de l'urbanisme et est de ce fait illégale. 

TSA-02.2 (orientation) Idem Voir ci-dessous, documents en mode 
« révision ». 

TSA-02.2-Dl Pas de remarque. 
TSA-02.3 (orientation) Remarque identique à TSA-02.3 Voir ci-dessous, documents en mode 

« révision ». 
TSA-02.3-D l Pas de remarque. 
TSA-03.1-D l Pas de remarque. 
TSA-03.1-D2 Pas de remarque . 
TSA-03.2 (orientation) « les nouvelles ouvertures à l'urbanisation » ne La référence aux nouvelles ouvertures 

constituent pas des décisions administratives dans à l'urbanisation doit être supprimée. 
le domaine de l'eau. 

Voir ci-dessous, documents en mode 
« révision ». 

TSA-03.2-Dl Pas de remarque . 
TSA-03.2-D2 Pas de remarque. 
TSA-03.3-D l Les opérations d'aménagement foncier ne sont Voir ci-dessous, documents en mode 

pas en tant que telles des décisions administratives « révision ». 
dans de domaine de l'eau, et partant. le SDAGE 
ne leur est pas opposable. 

TSA-03.4-D l Pas de remarque. 
TSA-03.S-D l Pas de remarque. 
TSA-03.S-D2 Pas de remarque. 
TSA-03.6-D l Pas de remarque. 
TSA-03.6-D2 Pas de remarque. 
TSA-03.6-D3 Pas de remarque. 
TSB-Ol.l (orientation) « les nouvelles ouvertures à l'urbanisation » ne La référence aux nouvelles ouvertures 
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constituent pas des décisions administratives dans à l'urbanisation doit être supprimée. 
le domaine de l'eau. 

Voir ci-dessous, documents en mode 
« révision ». 

T5B-01.2 (orientation) Idem Voir ci-dessous, documents en mode 
« révision ». 

T5B-02.1 (orientation) Ce n'est pas une orientation, mais une disposition. Voir ci-dessous, documents en mode 
Au surplus, elle empiète très largement sur la police « révision ». 
spéciale de l'urbanisme et est de ce fa it illégale. 

T5B-02.2 (orientation) Ce n'est pas une orientation, mais une disposition. Voir ci-dessous, documents en mode 
Cette orientation conceme les projets « révision ». 
d'aménagements, de construction ou d'ouverture 
à l'urbanisation pour lesquels le SDAGE n'est pas 
directement opposable. Au surplus, elle empiète 
très largement sur la police spéciale de 
l'urbanisme. 

T5B-02.3 (orientation) Pas de remarque. 
T56-02.4 (orientation) Ce n'est pas une orientation. mais une disposition. Rédiger le premier aliéna de la 

Le SDAGE ne peut directement interdire toute manière suivante: « les SCOT. PLU et 
construction nouvelle. cartes communales doivent intégrer 

l'objectif de préservation des 
végétations rivulaires et de corridors 
biologiques, la préservation de la 
qualité paysagère et l'entretien des 
cours d 'eau, par exemple, en 
interdisant toute construction nouvelle 
sur une larQeur nécessaire ». 

T5C-01-DI Le SDAGE ne peut imposer les conditions de Voir ci-dessous, documents en mode 
l'ouverture à l'urbanisation qui relèvent de la « révision ». 
police de l'urbanisme. 
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T5C-02-DI Le SDAGE ne peut imposer les conditions de Voir ci-dessous, documents en mode 
l'ouverture à l'urbanisation qui relèvent de la « révision ». 
police de l'urbanisme. 

T6-01.I -DI Pas de remarque. 
T6-01.1-D2 Pas de remarque. 
T6-01.1-D3 Pas de remarque. 
T6-01.I-D4 Pas de remarque . 
T6-01.I -D5 Pas de remarque. 
T6-01.2-D1 Pas de remarque. 
T6-01.2-D2 Pas de remarque. 
T6-01.2-D3 Pas de remarque. 
T6-01.2-D4 Pas de remarque. 
T6-01 .3-DI Pas de remarque. 
T6-02-DI Pas de remarque. 
T6-02-D2 Pas de remarque . 
T6-02-D3 Pas de remarque. 
T6-02-D4 Pas de remarque. 
T6-02-D5 Pas de remarque. 
T6-02-D6 Pas de remarque . 
T6-02-D7 Pas de remarque. 
T6-03.I-DI Pas de remarque. 
T6-03.I -D2 Pas de remarque. 
T6-03.I-D3 Le SDAGE ne peut prescrire une telle obligation Au titre des objectifs généraux du 

s'agissant du contenu du SAGE. PAGD, il est recommandé que les 
SAGE contiennent des éléments 
d'éducation à l'environnement. 

T6-03.2-DI Pas de remarque. 
T6-03.2-D2 Pas de remarque. 
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T6-03.2-03 Pas de remarque. 
T6-03.2-04 Pas de remarque. 
T6-03.2-05 Pas de remarque. 
T6-03.2-06 Pas de remarque. 
T6-03.3-01 Pas de remarque. 
T6-03.3-02 Pas de remarque. 
T6-03.3-03 Pas de remarque. 
T6-03.3-04 Pas de remarque. 
T6-03.3-05 Pas de remarque. 
T6-03.3-06 Pas de remarque. 
T6-03.3-07 Pas de remarque. 
T6-03.3-08 Pas de remarque. 
T6-03.3-09 Pas de remarque. 
T6-03.3-01O Pas de remarque. 
T 6-03.3-011 Pas de remarque. 
T6-03.3-01 Pas de remarque. 
T 6-03.3-013 Pas de remarque. 
T6-03.4-01 A supprimer. Le SOAGE ne peut imposer aux Il est recommandé aux communes ou 

collectivités territoriales d'annexer au règlement de à leurs groupements d'inclure dans 
service de l'eau un tel document. leur règlement de service d'eau et 

d'assainissement une information 
annuelle sur le niveau de récupération 
des coûts des services d'eau et 
d'assainissement. Le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service 
mentionne cette information et le cas 
échéant. les contrats de délégation 
du service public peuvent y_ obliger. 

T6-03.4-02 Pas de remarque. 
T6-03.4-03 Pas de remarque. 
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T6-03.4-04 Pas de remarque. 
T6-03.4-05 Pas de remarque. 

TITRE 5: Page suivante. Les documents présentés sont des extraits du SOAGE sur les orientations et dispositions 
problématiques modifiées (document Word en mode « révision ») par nos interlocuteur du bassin après notre 
conférence téléphonique en fonction des remarques ci-dessus. 
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ilstaJla:tlon dont la tonc:tion prOOpaJe est d'aS$Uter un transfert modal vers la 
-.oie d'eau (aménagemetlt. outinage et stockage portuaire pour ressentief) et 
i'lstal\atlon d'activité qui (8court. Il voie d'eau ; 
~ d'~t hydJOéie<:lrQJo. 

Ces constructions doivent afol'!. répondre aux oondtions suîw.ntes : 
le choix du sit8 en arrière d'une cf9te cbit: être strictement justifié selon des 
ctil\res tachnÏCJJ8S, 6conomlques. socIi!lUX rêpondarrl t une logiqJe de 
développement dJralie ; 
le l70fet assure Il sécwiI6 des personnes et il linle la wlntrabiité œs bitn. 
et actMtés. En particulier. une appréciation ~sa sur le niwau de l'al6a 
encouru est apport. et le projet respecte ~ orientatbns relatives aux 
~ Inondations; 

11UI-OU-Df 
Une réflexion sera engagée, sous le picage des seMees de l'Etat. en associant les 
propriétaires de digues et les eoIled/vité$ territoriales. pour progresser dans li!I 

Il P .. exanple : dans la Imite maximale de 20 ml de .!Uface au SOI)XIlI tes tt.bltalons et de 
2O-Ao de le &!.l'face al sel pourl. actMtM -' pou" tes ~ements poblcs - /Weç pubIIab!I 
fcn~ peu Mw!. ripttilion des dlmtnda 

SON:le" .. '""" ••• """-.s- •. O""$~_ ........... ~ _ _ "-•• _*" 
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uno _lion 'mo""l! 

Une cartographie des zones sensibles. "Iwosion . des sols 181"1 6mb/le par les 
seNiçes de l'Etat. en Halson IIJeC les coIlecttvtis tentoriales. Ele permettra de cibler 
plts elsémentJes zones susceptibles de présenter un risque de ooulées boueuses. 

N 

N 
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Les œpositions" mettnt Itn œ&M'8 viAm : 

da. façon générale, il assurer au maximum finfi/tr1ltion et/Qu Mt. stoclcage et la 
réut/Msation des eaux pI~ ou des eaux résiduaires ne nécessitant pa' ou 
plus d'épuration. 
Pour favoriser riifUtniltion. H pouna ifni rait appe( aux teehnques alternatives 
de gestion des ea\l)( pkMales, telles que les noue, '- bessins d"tnl'lrtnltion. 
les trenchées· dl1l1nantes. les puits d' nRtratlon, les toits pei)'$agers, les 
matériaux poreux, ale. 
En veIllant par . rleurs au principe d'utlJJsatcn éconcrne ,et équlitrêe de 
respaoet l

• 1 poutf. 'tre fait appel aussi à une lMltrise cil degré 
d'rnponn6obiisation doo sols (_ do eonsl1UC!ion, présence d'espaces 
....ns. utilisation dl maDiriaux ~ablts. elc.) ; 

dans les secteurs 00 cee s'avère opportun. notamment ceux concernés par 
des saturations de r6sNux ou par des ruis&eOements urbains ainsi que ceux 
situés en arront des beRS ...,runts, .. Imler le cMbit de rejet des eaux 
~aIes dans. les r6seeux de caDede ou dans le milieu envi"onnant 
A cette fin. il pourra .,. l'II' appet aux tlchnqlJeS alternatives de gestion des 
eaux piMalls, telles qJe Je! noues. \es bassins t! Inftttration. les chIIussées 
r8se1'V01r. les lob stocka. Ë . ou • dts oumges conçus pour le stockage 
des • .x awc dtblt de fIJ .. ImU. 
L. débit de ruite maxirTIJm .utoriM pouna I.dement ou. filet da .'" façon 
que les am6nagent.nb noowaux et 1ft CCJnItructions f1OI.MIfIes ne g6Mrent 

,. Vdr d6t1ritons. en d8but de m'Pitt 
1 1 Arllde L 12t-1 &1 Code de rumen/sme : . Les ICh4matdecoh.rence~ I&f t*m 
1OcaCQ: d'Urt1eIMsme et ... C8t8H comme",..,. dietmInem ,. ~ permeltan« 
da.uurer : 

J-!..MIt /IU:Jalbt &::onome « ~ du eapIICW ~lureIr, u~ ~M et 
nnux. le ~ ete" qu.lflt dit ru; ete 'HU. dU .0/« tJu .011140( .. ~Mmes. 
".r sspK88 ~ dU rnlJieux, .rlle:f et pe1SagN ~IUIM 00 ufbeiM. ,. ~tIion des 
IDqUf114 M/.InW pntviItbltN, del:t ~ IedJnClt/ogMlUN, de$ poWtlom et œs nullant;Of ce rou. nehft ( . . } .. 
~. 1l1lilrl •• • __ .s-. •. ~)a...-~ ...... _~~.·_10 
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les secteurs ou des précautions palticulitrn doiwnt ttre prises en matit[V de 
maltrisa dits _ID. pluviales doiwnt ttre cW,fln. F8r agglOm6ration et au moment de la 
d6btm1ination des ot;ectifs de r6ckJction de la poUution. 

9tlwp' 'DA" OS.3 
~ r.c:06Mnt1on • J'augmentation du rualPiiiient lUI' les be.ans ... rsan 
ruraux. que CI .,1 dira ram6nagtmenl: de rllpaC8. la dIfintion clJ pifCllli,. ou ~~'~.~ __________________________ -6 

, D/SpOSJIfoII 

73A·OU·Df 
les déci&ions admlniltrattv. prisa dl", lit don]tlne dt' reau np!,ûyIs " des 
amtnagtrl"@nts fqnci!fS. ~_n! !~ _~E'iIlÔ.RI:.i_@t~.nts .;, _______ _ 

Amfliorw la rttBntion des lIaux sur r.nHtT'ble c1J bas&i"I versant par la 
l'Htaul1ltion des t6seaux de hales et par la mise en valeur et le maintien 
des: zones hum!d8i·, 

Développer Il rni:se en piace dam6nagemenls parmeUant de liniter et 
l'1Ilen1ir as ruissellements. tels que : 

couverture végétale. naies et fascines : 
aménagementsJ 1OpOgrIptliques doux (flOues enherbées et fossés 
Itcclceurs) : 
zones dt .... it dans., '''"'neo-ments et les espaces dévolus" la 
eita.lllüon des ~Î'Is afin de pr6senoer '" capacités d'infiltration. 

Dans le cas oQ" de tel& 'ljmems' paysagers, permettant d, limiter et ralentir re 
ruissellement, sont supprim6s. des mesures compensatoires JrOportionn6es devront 
êtra propos6es. 

> &.posé des matJfs 

L'Alsace est: lM\e l'égbn Irritée il'Est par le Rhi'l et a r'OuesI: par ~ Vosges. En'a8 ta 
montagne ~n. et Il pline cl.I Rhin. SI s.ueoèdent du sud vers le nord pl,isieurs 
t8n'ItdfH: de collines : le Sundgau: le Piémont vttIcx:l6e: les c:ollnes, valM\es et .cOnes 
.. bIeux de bosse Alsace. 
Ces territo .... sont soumis à du phénom6ne. dt ruts.sellen'ent ~rtants qui ont un 
impact sur lupalté des ~5SOUrœ5 en eau et ~n"'snt des coulées d'eau boueuses. 

Ces ph~nes. (fJi existant depuis touJours en AI.ce œns le P'mont wiool", 
l'8'Vttent 'dhormais une acuitt partieuU6re paa qu'ils se prociJisent sur des 
tetriloirn wlnirllbln : 

suHe lu c:Mwloppernent de l'urtlanisation. des dégtlts Importants sont causés 
par les coulées d'eau boueuses ; 
la dé~datIon régul ..... de Il qualité de reau lU cours des décennies: 
êeoul6es compromet localement certail. uug_ da l'eau notamment an wa 
d'awu. l'airœntatign 9n 'MJ ootablt.· sans traitement préalable de la 
nappe ; 

" 1 s.r~Ia..~ - " cru. i U 4bd1r 



la ~upêration des eaux pluviales dans des ciemes prévues 0\ cet.etret et la 
ré"ufiUsatiOn de ces 'eaux pUviafipour l'arrosage des jardins. le IavaQi des 
a~t'Jlès, eb;; ~ • ~ 
cette lechnklue. permet d& limiter le pré~ent d'eau)( dans les nappes 
soUtemsir)es' ou diIns les' rivÎèf83~ ~ surcpOt d'i~t ~e!!l ~rtaln. 
rnl!1S U. peut ~. ~~~IIsé, $l!f l, ~.n te~ par I!t' éëonom_~$, réâJl!lées 
Sl:Jr I~ consotl)l'11ation d'eaU, L1rivest1ssement fat pal:' emeurs: l'objet (t'aOes 
fiscaJès. 

l=assalniSsement des eaux usées par des techniques favortsant l'"l1trttration 
sur. place . des :eaux tral!êea . assainifi§8ment 'utonome-, assajnissement 
-.- r potito tcliollé "",fi_ ~nl*s, ote. 
Cette-techn iQui-êst1l5utefo:iI •. ftstlV8r danS des'zo"ës rurales' d'urban lsatlon 
Peu '~ IO~ la' qù8lité ~ rnilieu~x Nœp:eufS nê risque pa! dâ, s'en 
tn:Ilf'Jitrdègradée, 

Obloctlf! ; _ 
Oins !es ~es 00 des.ctéMquilt:res sont aujourd'hui constates. rof.:ltecl:if du SOAGE 
est d'aiisurêr' qua: toUte nouwll& urbanisation nouveAe ne génèr'9f'a aucune 
aggnMdiort de la ûuation, ou g'ênèrera une Iggravation ausaI i'1iTiI:êe qu'l" .st 
l>05'Il1Ie et ~~n!Ô!r~-~. . . . . 
Les 9rient8tfon$ Çfdessous dé'.eIOJ!P6es ~errt ~ les · zones de 
~i~ i ~ .• et les. zones de' clé56qulibres • gnlYe • • ; eHes'~sont 
d'autant pIüs coritralpnliites que les"d6s6quaëres sont graves, 

0.n5 lei aV1ras parUes du tenitoIre, robjec:tlfdu SCIAGE est d'Inciter la rriH 'en place 
de chposilionl! r6glenwntaîl'H pr6~ plur tvlar. dan~ un Iwnil" da ~ ou 
long tarnl!( ~'des ~Iitns conotkaiieurS. 

)1 Lei l.II8gIS hWr1an lUi MI>ItdonI sont b1Im,nt connrG par Il rtgIementaaon ........ -
27 vœ- cMit ...... dlr"l$1e gk)aIh. 
lfVdt<*lrilON .... " ~ 

!OIIOe.-tnIiI .. «."'-'-.S-. · a.....l~~tII....-_- ....., ... _2IOt 
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C ... cirlortallon s',~ P.rinc~nt , . 
• SUr li ieëieur _.cl .. "'-. éjè Bulgn6ville, Damer, ~., VJfeI, ....a-.. Oo~ ,j. Charme, dansl""eI un d656qulll~ kImlIlII. 6111 

mis en tvidlnce -par une .wd. réaWl sur la nappe dta grès du Trias 
hf6(ilUT, _ 
.... "'·_r _, dn cantons· do Bu~11e IC:VIIoI, dons ,"",el un ::=_'= =~~il en ~ par un~.~drrf.üséI sur la nappa 

L. ~ q~'i -..pr6w ~ ......... sur "8!'t&t.rmM dl ci ta,rrton. pourri. oependlnt, 
.pm lMlyse plI!' lIné des er10ux 1ocoJ'!!< adoplor '" ccntenu!!e ceIIe~-

Four ~ nnftlrltbn' des M.LQC ~~ il, est nD~i. que e ~ 
d'~n cil "" _ . ""cI_ Il est p_ qu'.n 1Ié-1. A PI!fIIr d'un 
coemclent -de. penntabllt .deJO~ et/ou en l'absence 'dt nappe afl'leurante .etklu en 
priMnce d'un prejet dl dansitA JaltAl , tDOyennlment fortel nnfiltrltion dn "UI( 
plMalee peur6tro .. "'iIk .... 1JOI1de dl!iculli, 

La r6utIiIation dM: .aux s'~ rrola"iM,t: 
• dln . ... ~ di pnx'8U indullrielâ.; 
• daQ:S lM ~abititto~ur dis us8gn -.xt4rilurs (àrrougl dn jarœis.IaVII;' 

deSWII1cu1es, ole. r . 
III*< .... ,CI6rOOi ,-,,-, 

b~ .. oondIIons de n'iIe en CIIM"e .. sont pas posabIes d'un point de 
~ technique ou pas liupportables-d'un point de vue éconorniqu!I ;. ob,. lei zon .. ~ lu pro;etI sa siùerrt dans Urt p6rinMrI da proteetion 
dts ~ cf_u ~bI. ou. ~ largement. dans une Ilnt crilllnwntation 
doS ~ d'MI! ~, .11 ....... """'" 90S -.on.' 1*<"""" 
" _1*1 ~ ""'~ dOs.,x (ri~ 

l '- ____________ _________________ ___ ______________ _ -- ic:-="'=,''-__ ~ 
li l .. ~ lnMriIIn lUI. hIIbItdons sont b1Irntrrt conhr'III p*" .. ~.mdon _. 
"w* dMrftOnI dInfi le ~ 
~ •. _ ..... ~.s_ • . o....)~ ' ...... _.~ . . ..... .ltOt 
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C ••. i,;,t'"i;g"".". ou ~ns ~t'ÙJIS "popdr".aux çOncitÎOfJl.8uNantiS 

rlmpoisNit6, di +C:hÔiIi un SIte' en dehors di il zoné de mOt:iti ébÎ: êtri 
rigouIalJsemant _ selon. __ IIlchnqueo, 6c0n0nifq_ ooclaux 

1bidIr: . 
.. rMlsaHon dt • ~ (ius:» suscet1iblets de conwrier Ai court. moyen ou 
.bnQ ~ ,. ~biI6.'~ 4J cours ~'eed, &St to.ti. ~nlo! JOuta la 
"*!!t~1'l"!'!~ ~ " ~'elil Hl 00rnp0-,; 
t.'"pfDfIt ~~ '" ~. ~ PlC!Onn~.8till~~ la w~rablill dis bie~ 
.. _ . ;ft ~1IIi:.on. àpprKalioll ng.., ...... lU'IlrnJvuu de , .. 16'. 
__ lU ost" ___ 01 ' '" projet ~ lOs oriiontlltoilo ..- a ... 
~d"~_ 

la délirn1tatbft de ces péltnètres ~;;';;:EÎiïiii.iïiiiiiii .rom en~ dans le caen ciJ .:=1 

J;TQlllemenl-OLI ën terg.pde 
:1:1 P .. awn", ~ dlns l, 1rritI1'IlIxIm" de 20 m' cS. SU'fa:a .. 1OI pour lei twb/tIIons et di' 
20% de la u1D lU .:li pc:u-I. lIdiw'Itia • peu"" ~emerts pubIcI- Allee pYbIdt6 
fondlfn pCU" M .... ~Qn cJa 4emtndes 

r-­
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les Doai....... lfurt.ann l""1IOllf ~ col11l Végéiatioil rt-Alii.. pàr los 
diftninIs _ suivants , classlllT*rt ... tint des espocos bol5as classéS, 
classement en ~ iIc:onstruc:lllll; clasument au titre dei éléments 
remarquabfeslD, contenu adaJ:Ü des orientations ~rtèrn d'amênagemenr" , etc.. 

Les amtt'iag..-nents ~ wiltront aussi, dans ~ rnrHi!I" dU POi5ibla. • 
ptésoMlrcolle Yégébltion ,iwloln!. 

[)es -diIpa8ItIona ~ pw.wrt touWoiI tu. retanuel, dans le cadrI dn Plans 
de "préWtlWion des -rtsc:,J.. Inonœtlon5 (PPRf). dans te caen. Otl doculnents 

... AtICIt L 1~1 du Code" n.'bMI ... : _lM plaM 1Ocet.!I. C»."''''''''' F.**" 

. ,."""" te o:.her IN M4mttrC1 de pqnge .t ~ IN (;.J .. ., aICte~ .. 
~ 1 _.on_ 0111 __ ._ dM -. <1..". .... tot ~ou 
~ettll/flW, /ftcu.6:::IJIuC. IN ~ dt,.".. uaulet'IIurptOttct/Ofl:t 
. , Mdii L ~1' fil Code dt rutbn.m. : 11:_ (JI.aM bel&« ~ f.u/batllsme II: prcniiflllf. M 

ournt, ~cr.~. ~nt """ .... il du qnstjw.I 0fI' dN ~ 
.. metn., """" ....." .tMNalllerott~ c.. ~ ~ ptN:JIt_ 
~_ ft .~ al • ......".,,, .. .r:wfn ... cerN,., nda'mnllftt pour n.a.. an \oWIar 
femo~Opj_ ... ~ ... ~ lei .... ç1t tif'" 8)1 ,. ~ ( • ..J,. fie( ~ tr!!"""./lI_"-" __ .. 

'1 P.,eumpte';"dlnlla ...... ....-n ... de 20m2 d. u1ace .aJ sol ~Ies Mbltalons et de 
2Q%,.de.la ut_ lU toi pcv 1. ~ lit pour 1 .. tqL(pemerà publcs - ANee pubIdte 
fanc:Mt9 PU' ........ ~ dndlmlndet. SOAGE.,..-. .......... c.s- •. o.n$~ ................. __ "'-,._2OOt 
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Oan.s 51 Cas 00 JI" oollectMt4 responsable dIi r.rn.nfation err-eit1J potabfe ne Se 
serat ÎUOJnement ange,," dans: une opiratibn .d!il ré8~sation ou .cM mise 'en 
confomiI6' des équipement.· do dlstJ1bullon' et de .... me.nt ~ ..... par le 
tancernent.dun projet dÇ»nt "~P'~bJe' de ~ation. au,. éb~rctalll1ment ~ 
il estfortamtnl f!COmmandé ouaie.PrMIt ~~_~!fuUM~_~Jl9U~~_.---(" .. ~PF~""~~'~'!... _ __ .J 
con~ ~s '-~" des 'po!* 'Ii coima~œ, tN'8~~ noÜ'.oUu SlICl89r.r:ae 
pou", être :-~ .• ntl:~:en~n: 



""'" , • r ..... rt Il ...... I~ " .IH.lh,h. " · 

d\Jrbanisme et/ou poor rrnstrUdion criJUtofisaCklnl et déclarations sounlses au Code 
de ranviroM8f1Wnt, pour les con5Wctions IIJWanW5: 

OU'\Ir8g1 de proœction contre let nondations ou CH.Nrag8 de régulation œs 
croes ; 
projet découla(l1:-d'une oI::fQlti:ln r1gIen)8fltaire ~ mise aux normes 
cflnstalations. cfàlsfes pour ~ protaction (il, renWonnetnent); 
équl j»ment public . ' ça~dère tachnlque dont la I6caUsâtiof) hors- zone 
1rlcndabie s'a'Vtreral ~tmerIt ou 6eonomlqueme:nt déraisonnable 
(.1ation d"~. OIMOgo cio distrt>uIlon tlodriquo . ... l ; 
em6naôtmant!il aux ec:tMtés. dt blairs ln plein ai"; 
Installation dont III foncdan principale est d'assuftlr un transfert· modaf wrs le 
""'" d'eau (."'ogomont. _logo Il st~ portuaire peur r .... ntiell .t 
instillation d'actMt6 QIi r.court' la vol, deaLL i 
OlMilgl; d'am6nagement hy~tCtriqu •• 

Ces am~~ ou yonstructions doMtnt alors réponcte aux c:ondtlons 
suivantes : 

... dm du sÎl!l en boniJre iNnkIate dun CCJUJ'S d'elU doit ... strictement 
).t5tIM selon .des erit6tes techniques.. 6oanomIcJ!e.. sociaux ~ Il une 
~ cio _IoPl"lmont d ... bIo; 
le ~ usu,. '- McurU des personn .. It il 1mb la vu ..... rabJitj des tiitM 

==~st~=~~·P=~~~i*';=I'~~ 
~clin~ 

Cette orieritltiQn ne remet pal en ca~ la n~ de' rupeçtar par ailleurs les 
seMtlJdIe$ ~ ~r li niglementation pour les 60urs d'eau domaniaux : stMtude 
de matehe"pitd, sel'\liude quand'dMtmi'l dl halage existant intardiction dl dOture ou 
de plantatIOn. 

N 
N 
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PARTIE SC: ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET 
ASSAlN1SSEMENT DES ZONES OUVéRTES A 
L'URBANISATION 

l 'owel1lJre A Nrbenisltion de nol.Mliux secteurs ne P.t!U! raisonnablemeot pa jtre 
er'MsIgM ~ .. conditions.ne sont '~I réunies pour assurer, Îi'\Yl"létiattment 
cu œ. W1 M'lit 1T'IIltrisé, .. conditions d'une bonne alirnentatJcM1 en eau potable et 
... concilions d'une bonne,ooOicti-et d'un bon hâil:ement dM.aux u5éK: 

les II1i::kIs L 12l-t, L 123--1 et R. 123..& du Code' dl l'tRanfsme 8SSUrttf't le 
f" .. d.".l1~ do ce pmc;pe, 

Ce" los fails.cè principe q'estCOj1llI)CBTt pa-' I!IS 1OSjiocü. dons Ie.-.. cil , 

~~%=~het~~~~~ra:::, -= ,'.vw. i'lstAantli . 
Ils COii""noes urbanisme. eau potatit et assai11ssement ~nt .• ussl da 
servi:les dt l'Bat (flffrents. dont Il c:oot'Qnation peut l'avérer murr..". ; 
la majolil' dIS ouwrtures III l'urbenlution pon. IIJI" des sad .... d'un. 
ompieur 1ln*M, polK IooquoIs"""""CO ",",ré paut.pparaIlre ~bIe. 

LA prtorM de ca du'pUIe .. 1 donc de veiller li une oppU_ plus 
rigour..... cleo cond_ nécessolrn • l'eSpader pour ..,vIA~ 
l'ouverture' furbanfldon d·un nouveau secteur. 

,. DIsposIrial 

T5C·Q1·M· 
Dans .. ca~ 0« • çolledMt6· râsponSIIbt. dt" rassaws.mtnt na se urait 
aucunement ·~ dalns une opi'atlon dt réaisation 00 dl mise. en-ponformit6 
des 6cJJij:>ements dt c::oIectt-·et .de traitement néc:es5airu. par le lanc:ernenl· d'un 

1 
prapt dont le·d4lIJ prtViIbIe di 'rfaliutlon aUrI 4té·.cillrelMnt cfffinl d nt fprttm.ot (!~~i!!!~~~::J 
IJ!C()I]'[fWndt QUI" Pr«et ~'_~_~_rl!~!t~9.!'JI".n~~~ _~1'! ___ -; ,..,..,.. Ir. 
It cacft des_portés li OOM.issance; qu'WJCUn f'IOUV88U secte\I' ne pourra 6tre owett 
lrurtoniutiOn. 
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eine Normandie 
-Loire-Bretagne 
-Artois-Picardie 
-Méditerranée 

-Rhin-Meuse . . , 
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Tableau d'analyse des orientations et disposition du SDAGE Adour - Garonne 

DISPOSITION REMARQUES PROPOSITIONS REDIGEES EN 
CONCERTATION AVEC LES 

INTERLOCUTEURS DU BASSIN 

Al Pas de remargue. 
A2 Pas de remargue. 
A3 Pas de remarque. 
A4 Pas de remarque. 
A5 Pas de remargue. 
A6 Pas de remarQue. 
A7 Pas de remarque. 
A8 Pas de remarque. 
A9 Pas de remargue. 
AIO Pas de remarque. 
A 11 Pas de remarque. 
A12 Pas de remarQue. 
A13 Pas de remargue. 
A14 Pas de remarque. 
A 15 Pas de remarque. 
A 16 Pas de remarque. 
A17 Pas de remarQue. 
A18 Pas de remarque. 
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A 19 « A cet effet chaque Sage, Aucune disposition ne prévoit que le Transformer en recommandation. 
contrat de rivière ou autre dispositif SDAGE ou les contrats de rivière 
de gestion concertée établit et gère comportent un tableau de bord 
un tableau de bord annuel» annuel. Le SDAGE ne peut réglementer 

le contenu de ces documents 
A20 Le dernier paragraphe doit être Transformer le dernier paragraphe en 

reformulé en recommandation car il recommandation. 
ne peut que s'agir d'un souhait et non 
d'une obligation, le SDAGE n'ayant 
pas vocation à traiter de la procédure 
d'élaboration des programmes de 
surveillance de l'article L.212-2-2 du 
Code de l'environnement 

A21 Pas de remarque. 
A22 Pas de remarque. 
A23 Pas de remarque. 
A24 Pas de remarque. 
A25 Pas de remarque. 
A26 Pas de remarque. 
A27 Pas de remarque. 
A28 Pas de remarque. 
A29 Cette disposition ne peut s'imposer à Transformer en recommandation. 

des tiers à qui le SDAGE n'est pas 
opposable 

A30 Le SDAGE ne peut imposer de telles Reformuler la disposition en 
actions à des tiers auxquels le SDAGE recommandation. 
n'est pas opposable 

BI Pas de remarque. 
B2 Disposition à supprimer, le SDAGE ne Transformer en recommandation. 

pouvant contraindre les collectivités 
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territoriales, dans le cadre de 
l'assainissement, à prendre des 
mesures aux exigences supérieures à 
celles imposées par la réglementation. 

B3 Pas de remarque. 
B4 Pas de remarque . 
BS Pas de remarque . 
B6 Pas de remarque. 
B7 Pas de remarque . 
B8 Pas de remarque . 
B9 Pas de remarque. 
BIO Pas de remarque. 
B 11 Pas de remarque. 
B12 Pas de remarque . 
B13 Sort de l'objet du SDAGE et va à Remplacer « élaborent)) par « sont 

l'encontre de la libre administration invités à élaborer )). 
des collectivités territoriales 

B14 Pas de remarque . 
BIS Pas de remarque. 
B16 Pas de remarque. 
B17 Pas de remarque. 
B18 Pas de remarque. 
B19 Pas de remarque. 
B20 Pas de remarque. 
B21 Pas de remarque. 
B22 Le SDAGE ne peut imposer de telles Remplacer « organisent ou favorisent )) 

actions à des tiers auxquels le SDAGE par « sont invités à organiser ou à 
n'est pas opposable favoriser )). 

B23 Pas de remarque. 
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624 Pas de remarque. 
625 Pas de remarque . 
B26 Pas de remarque. 
B27 Pas de remarque. 
628 Pas de remarque. 
B29 Pas de remarque. 
B30 Pas de remarque. 
B31 Pas de remarque. 
B32 Pas de remarque. 
633 Pas de remarque. 
B34 Pas de remarque. 
B35 Le SDAGE ne peut réglementer le 

contenu du dossier de demande des 
autorisations « loi sur l'eau» 

B36 Pas de remarque. 
B37 Pas de remarque. 
B38 Pas de remarque . 
B39 Pas de remarque. 
840 Pas de remarque. 
641 Pas de remarque. 
B42 A reformuler. le SDAGE ne pouvant A transformer en recommandation 

prescrire directement aux tiers à qui le 
SDAGE n'est pas opposable des 
obligations de faire . 

B43 Pas de remarque. 
B44 A reformuler. le SDAGE ne pouvant A transformer en recommandation 

prescrire directement aux tiers à qui le 
SDAGE n'est pas opposable des 
obligations de faire. 
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645 Pas de remarque. 
646 Pas de remarque. 
647 Pas de remarque. 
648 Pas de remarque. 
649 Ne peut être qu'une A transformer en rec ommandation 

recommandation, le SDAGE n'étant 
pas directement opposable aux tiers. 

650 Pas de remarque. 
651 Il existe un doute sur le fait que la mise 

en navigation nouvelle soit une 
décision administrative prise dans le 
domaine de l'eau. 

Si ce n'est pas le cas, elle n'a pas à 
être compatible avec le SDAGE. Elle 
doit être supprimée de la disposition. 

Cl Pas de remarque . 
C2 Pas de remarque . 
C3 Pas de remarque . 
C4 Pas de remarque. 
C5 Pas de remarque . 
C6 Pas de remarque. 
C7 Pas de remarque. 
C8 Pas de remarque. 
C9 Pas de remarque . 
Cl0 Cette disposition parait trop éloignée 

de l'objet de SDAGE et il est d ifficile de 
démontrer que cette disposition est 
({ nécessaire» au sens de l'article L.212-

229 

[ 



l du Code de l'environnement. 

Cette question relève davantage 
technique que juridique. 

Cll La référence textuelle est erronée. 

Lors de notre conférence 
téléphonique avec nos interlocuteurs 
du bassin. ces derniers n'avaient pas 
connaissance de l'objet exacte de la 
disposition. 

C12 Pas de remarque. 
C13 Pas de remarque. 
C14 Pas de remarque. 
C15 Pas de remarque. 
C16 Pas de remarque. 
C17 En attente de la publication du décret 

et de l'arrêté de prescriptions 
générales 

C18 Ne pas conditionner les autorisations à 
l'établissement du plan de gestion. 

C19 Pas de remarque. 
C20 Pas de remarque. 
C2l Pas de remarque. 
C22 En attente de la publication de 

l'arrêté. 
C23 Le SDAGE ne peut réglementer le Introduire la disposition par « Lorsque 

contenu du SAGE. c'est nécessaire. il est fortement 
recommandé» 

C24 En attente de la publication du décret 
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et de l'arrêté de prescriptions 
Qénérales. 

C25 Disposition à réécrire car elle semble 
contenir une interdiction trop générale 
et absolue. 

Encore une fois, cette question relève 
davantage de considérations 
techniques que juridiques. 

C26 L'obligation faite au préfet dans le 
cadre de cette disposition ne semble 
pas pouvoir se rattacher à un texte. 
Disposition à supprimer. 

C27 Le SDAGE ne peut créer de nouvelles Transformer cette disposition en 
rubriques dans les SAGE et les contrats recommandation. 
de rivière. 

C28 Pas de remarque. 
C29 Ne peut qu'être une recommandation Remplacer « initient» par « sont invités 

car le SDAGE ne peut imposer une à initier, et s'ils l'estiment nécessaire, 
contractualisation entre les différents par voie contractuelle, ... » 
acteurs, publics ou privés, de l'eau. 

C30 Rattacher la disposition, en ce qui 
conceme les SAGE, au dernier alinéa 
de l'article R 212-47 du Code de 
l'environnement. 

C31 Pas de remargue. 
C32 Le SDAGE ne peut interdire le 

financement public là où le Code de 
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l'environnement prévoit un 
financement public « tenant compte» 
des difficultés de gestion durable. 

C33 Pas de remarque. 
C34 Pas de remarque. 
C35 Pas de remarque. 
C36 Remplacer « ne sont pas recevables» 

par « ne sont pas compatibles avec 
les objectifs du SDAGE ». 

Supprimer l'expression (<la politique 
d'opposition à déclaration». 

Réécrire le dernier alinéa de la Les SCOT, PLU et cartes communales 
disposition qui prévoit le classement de doivent intégrer l'objectif de 
certaines zones humides dans les protection des zones humides 
documents d'urbanisme, ce que le représentant un intérêt 
SDAGE ne peut légalement prévoir. environnemental particulier et les 

zones stratégiques pour la gestion de 
l'eau dans le zonage et la 
réglementation des sols qui leur seront 
applicables, par exemple, en les 
classant en zone N dans les PLU, en les 
délimitant dans les SCOT, et en 
prévoyant des conditions strictes de 
constructibilité, voire en les rendant 
inconstructibles. 

C37 Pas de remarque. 
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C38 Pas de remarque. 
C39 Pas de remarque. 
C40 Pas de remarque. 
C 41 Pas de remarque. 
C42 Pas de remarque. 
C43 Pas de remarque. 
C44 Pas de remargue. 
C45 Pas de remarque. 
C46 Pas de remarque. 
C47 Pas de remarque. 
C48 Pas de remargue. 
C49 Le SDAGE ne peut prévoir une telle 

disposition qui contrevient au texte de 
l'arrêté du 20 décembre 2004 relatif à 
la protection de l'espèce acipenser 
sturio (esturgeaon) qui prévoit : «A 
condition qu'il n'existe pas une autre 
solution satisfaisante et que la mesure 
ne nuise pas au maintien, dans un état 
de conservation favorable, des 
populations de cette espèce dans son 
aire de répartition naturelle, l'autorité 
administrative compétente peut 
délivrer, selon la procédure définie par 
arrêté du ministre chargé de la 
protection de la nature, des 
autorisations exceptionnelles pour 
déroger aux interdictions fixées à 
l'article 1 er pour les motifs ci-après » 

C50 Pas de remargue. 
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Cs1 Pas de remarque. 
Cs2 Pas de remarque. 
Cs3 Pas de remarque. 
01 Pas de remarque. 
02 Pas de remarque. 
03 Pas de remarque. 
04 Pas de remarque. 
05 Pas de remarque. 
06 Pas de remarque. 
07 Pas de remarque. 
08 Pas de remarque. 
09 Pas de remarque. 
010 Pas de remarque. 
0 11 Pas de remarque. 
01 2 Pas de remarque. 
013 Pas de remarque . 
014 Pas de remarque. 
015 Pas de rema,,-que. 
016 Pas de remarque . 
El Pas de remarque. 
E2 Pas de remarque. 
E3 Pas de remarque. 
E4 Pas de remarque. 
ES Pas de remarque. 
E6 Pas de remarque. 
E7 Pas de remarque. 
E8 Pas de remarque. 
E9 Pas de remarque. 
E10 Pas de remarque. 
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Ell Pas de remarque. 
E12 Pas de remarque. 
E13 Pas de remarque. 
E14 Pas de remarque. 

. 
E15 Pas de remargue. 
E16 Pas de remargue. 
El? Pas de remarque. 
E18 Pas de remarque. 
E19 Pas de remarque. 
E20 Pas de remargue. 
E2l Pas de remaLque . 
E22 Pas de remarque. 
E23 Pas de remarque. 
E24 Pas de remarque . 
E25 Pas de remarque. 
E26 Pas de remarque . 
E2? Pas de remarque. , 
E28 Pas de remargue . 
E29 Pas de remarque . 
E30 Pas de remarque . 
E3l Pas de remargue. 
E32 Pas de remargue . 
E33 Pas de remargue . 
E34 Pas de remarque . 
E35 Pas de remarque. 
E36 Pas de remarque . 
Fl Pas de remarque. 
F2 Pas de remarque . 
F3 Pas de remarque . 
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F4 Le SDAGE ne peut imposer les règles 
d'urbanisme à intégrer dans les PLU. 

Cette exigence peut se rattacher à 
l'article L. 121-1 du Code de 
l'urbanisme qui prévoit que « Les 
SCOT, les PLU et les cartes 
communales déterminent les 
conditions permettant [ ... ] 3°) Une 
utilisation économe et équilibrée des 
espaces naturels, urbains, périurbains 
et ruraux, la maîtrise des besoins de 
déplacement et de la circulation 
automobile, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des écosystèmes, des 

Proposition concernant le 1°) : 

« Ils définissent le zonage et la 
réglementation locale applicable 
pour être compatibles avec 
l'objectif de préservation de la 
biodiversité, par exemple, en 
définissant les zones naturelles à 
préserver de l'urbanisation et en y 
intégrant les zones humides 
présentant un intérêt 
environnemental particulier tel que 
défini par l'article L. 211 -3 du Code 
de l'environnement». 
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espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la 
réduction des nuisances sonores, la 
sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables et du patrimoine bâti, 
la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ». 

Le SDAGE ne peut exiger une 
présentation formelle de cette 
évaluation dans un document 
devant figurer dans le PLU. 

Le SDAGE ne peut créer de 
compétence nouvelle en matière 
d'actions d'acquisition par les 

Le 3°) doit donc être réécrit comme 
suit: « Ils définissent le zonage et la 
réglementation locale applicable 
pour être compatibles avec 
l'objectif de prévention des risques, 
par exemple, en évaluant les 
conséquences de l'urbanisation sur 
l'imperméabilisation des sols afin de 
ne pas aggraver les risques 
d'inondation, et en identifiant les 
zones d'aléa inondation présentes 
sur le territoire et en déterminant les 
conditions permettant d'assurer la 
prévention des risques en relation 
avec les dispositions E24 à E36. » 
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opérateurs fonciers. 
F6 Pas de remarque. 
F7 Pas de remarque. 
F8 Pas de remarque . 
F9 Pas de remarque. 
FIO La SDAGE ne peut prévoir la 

composition du comité de massif. La 
désignation et la qualité des membres 
sont régies par le décret n02004-51 du 
12 janvier 2004. Il est toutefois 
envisageable de prévoir une 
concertation informelle entre comité 
de bassin et comité de massif. 

FIl Pas de remarque. 

F12 Pas de remarque. 
F13 Le SDAGE ne peut viser l'ensemble des Préciser au deuxième paragraphe 

autorisations et déclarations qu'il s'agit de demandes 
administratives mais uniquement les d'autorisation ou de déclaration loi sur 
décisions administratives dans le l'eau. 
domaine de l'eau. 

Le SDAGE ne peut prescrire le contenu Transformer la disposition en 
formel des demandes d'autorisation et recommandation. 
des déclarations loi sur l'eau. 

F14 Le SDAGE ne peut directement A supprimer. 
interdire la constructibilité de certaines 
parties du territoire et contrevient aux 
dispositions léQislatives du Code de 
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l'urbanisme sur la constructibilité limité. 
F1S Cette disposition ne relève pas de 

l'objet du SDAGE (pratique de 
baignades). 

F16 Pas de remarque. 
F17 Pas de remarque. 
F18 Pas de remarque. 
F19 Pas de remarque. 
F20 Pas de remarque. 
F2l Pas de remarque. 
F22 Pas de remarque. 
F23 Pas de remarque. 
F24 Pas de remarque. 
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